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  RÉPUBLIQUE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Vu la procédure suivante :

Procédure contentieuse antérieure :

L'association   Bien   Vivre   en   Pyrénées   Catalanes,   l'association   Cerca   Nature,   l'association   Charles   Flahault,
l'association Groupe Ornithologique du Roussillon et l'association Mountain Wilderness ont demandé au tribunal
administratif   de   Montpellier   l'annulation   de   la   délibération   du   19   décembre   2019   par   laquelle   le   conseil
communautaire   de   la   communauté   de   communes   Pyrénées-Cerdagne   a   approuvé   le   plan   local   d'urbanisme
intercommunal valant schéma de cohérence territoriale, ainsi que de la décision du 4 mai 2020 par laquelle le
président de cet établissement public de coopération intercommunale a rejeté leur recours gracieux présenté le 18
février 2020 contre cette délibération.

Par   un   jugement   n°   2002488   rendu   le   21   décembre   2021,   le   tribunal   administratif   de   Montpellier   a   rejeté   la
demande des associations et a mis à leur charge solidaire une somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1
du code de justice administrative.
Procédure devant la cour :

Par une requête, enregistrée le 21 février 2022 sous le n° 22MA00636 au greffe de la cour administrative d'appel de
Marseille   et   ensuite   sous  le   n°   22TL00636  au  greffe   de  la   cour   administrative   d'appel   de  Toulouse,   puis   des
mémoires enregistrés le 10 janvier 2023 et le 10 février 2023, l'association Bien Vivre en Pyrénées Catalanes,
l'association  Cerca  Nature,   l'association  Charles   Flahault,   l'association  Groupe  Ornithologique  du  Roussillon   et
l'association Mountain Wilderness, représentées par Me Balaguer, demandent à la cour :

1°) d'annuler le jugement du 21 décembre 2021 ;
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2°) de mettre à la charge de la communauté de communes Pyrénées-Cerdagne une somme de 3 500 euros au titre
de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.
Elles soutiennent que :

Sur la régularité du jugement :
- le jugement attaqué ne vise pas l'article 2 de la Constitution et la loi du 4 août 1994 en méconnaissance de l'article
R. 741-2 du code de justice administrative ;
-  le jugement contesté n'est pas suffisamment motivé en droit  s'agissant des réponses apportées aux moyens
fondés sur la méconnaissance des dispositions de la loi  "  montagne ",  sur le caractère erroné des projections
démographiques, sur l'illégalité du zonage de la centrale solaire de Llo et sur les impacts des unités touristiques
nouvelles sur le milieu naturel ;

Sur le bien-fondé du jugement :
- les communes membres de la communauté de communes Pyrénées-Cerdagne n'ont pas collaboré avec celle-ci
pour l'élaboration du plan local d'urbanisme intercommunal en méconnaissance de l'article L. 153-8 du code de
l'urbanisme ;
- la communauté de communes Pyrénées-Catalanes, limitrophe, n'a pas été associée à l'élaboration du plan local
d'urbanisme intercommunal en violation des articles L. 132-9 et L. 132-11 du code de l'urbanisme ;
- le débat sur les orientations du projet d'aménagement et de développement durables n'a pas été organisé dans
l'ensemble des conseils municipaux des communes membres en méconnaissance de l'article L. 153-12 du code de
l'urbanisme ;
- la procédure d'enquête publique est irrégulière en ce que les modalités d'organisation mises en œuvre n'ont pas
permis une information suffisante du public ;
- le dossier d'enquête publique comportait un avis rédigé en langue catalane et non traduit en langue française en
méconnaissance de l'article 2 de la Constitution et de la loi du 4 août 1994 relative à l'emploi de la langue française
;
- la communauté de communes a institué des zones AU sans dérogation préfectorale et sans avis de la commission
départementale  des  espaces naturels,  agricoles  et  forestiers  alors  que son territoire  n'est  pas  couvert  par  un
schéma  de  cohérence  territoriale  ;  les  dérogations  préfectorales  ne  figuraient  en  outre  pas  dans  le  dossier
d'enquête publique ;
- les conclusions du commissaire enquêteur ne font pas l'objet d'un document séparé et ne sont pas suffisamment
motivées au regard des observations du public ;
-  la convocation des conseillers communautaires à la séance de l'organe délibérant du 19 décembre 2019 est
irrégulière  au  regard  des  exigences  prévues  par  les  articles  L.  2121-11  et  L.  2121-12  du  code  général  des
collectivités territoriales ;
- les modifications apportées au projet de plan local d'urbanisme intercommunal après l'enquête publique ne sont
pas  clairement  identifiables,  ne  procèdent  pas  toutes  de  l'enquête  publique  et  entraînent  une  modification  de
l'économie générale du projet ;
-  le  rapport  de  présentation  est  insuffisant  s'agissant  des  prévisions  démographiques,  de  la  mobilisation  des
logements vacants, de la réhabilitation de l'immobilier de loisirs, du recensement du potentiel urbanisable au sein du
tissu urbain, de l'analyse des capacités de stationnement, de la justification du choix des zones AU sur le plan
environnemental et des incidences de l'urbanisation sur les espaces agricoles ;
- le rapport de présentation est également insuffisant en ce qu'il ne procède pas à l'analyse de la consommation
d'espace sur les dix années précédentes ; l'objectif retenu dans le projet d'aménagement et de développement
durables ne permet pas, en conséquence, une réelle modération de la consommation d'espace ;
- la communauté de communes n'a pas procédé à une évaluation suffisante des incidences des unités touristiques
nouvelles de Porta et Err-Puigmal sur l'environnement, sur les zones du réseau Natura 2000 et sur la biodiversité ;
- les premiers juges ont commis une erreur de droit en exerçant un contrôle restreint au lieu d'un contrôle normal en
ce qui concerne la compatibilité du plan local d'urbanisme intercommunal avec les dispositions de la loi " montagne
" ;
- le plan en litige autorise l'urbanisation de zones agricoles à fort potentiel en méconnaissance de l'article L. 122-10
du code de l'urbanisme, alors que le besoin foncier n'est pas justifié au regard de la démographie et du potentiel du
tissu urbain ;
- il autorise l'urbanisation de zones situées en discontinuité des bourgs, villages et hameaux en méconnaissance
des dispositions de l'article L. 122-5 du code de l'urbanisme au sein des communes de Latour-de-Carol, Egat et
Bourg-Madame ;
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- il autorise une consommation d'espace trop importante au bénéfice notamment des résidences secondaires en
contradiction avec le principe d'équilibre et les objectifs de mixité sociale et fonctionnelle visés à l'article L. 101-2 du
code de l'urbanisme ;
- il  n'a pas été tenu compte du potentiel  d'accueil  des collectivités frontalières en méconnaissance de l'objectif
d'harmonisation et du principe d'équilibre prévus respectivement par les articles L. 101-1 et L. 101-2 du code de
l'urbanisme ;
-  le  règlement  et  les  orientations  d'aménagement  et  de  programmation  sont  incohérents  avec  le  projet
d'aménagement et de développement durables s'agissant des déplacements, de la mixité sociale et fonctionnelle,
des incidences sur l'activité agricole, de la maîtrise de l'urbanisation des hameaux et des impacts sur la biodiversité
;
- le plan local d'urbanisme intercommunal est incompatible avec la charte du Parc naturel régional des Pyrénées-
Catalanes s'agissant des coupures d'urbanisation, de l'urbanisation linéaire le long des voies, de la densification et
la réhabilitation du tissu urbain existant et du rééquilibrage entre les résidences principales et secondaires ;
- le classement du site de la centrale solaire de Llo en zone naturelle est illégal au regard des articles R. 151-24 et
L. 151-11 du code de l'urbanisme ;
- le plan prévoit la création de zones 1AU sans tenir compte des capacités limitées de la station d'épuration de
Puigcerda en méconnaissance de l'objectif d'harmonisation visé à l'article L. 101-1 du code de l'urbanisme et de
l'article  R.  151-20  de  ce  code  ;  l'institution  de  ces  zones  1AU est  dès  lors  entachée  d'une  erreur  manifeste
d'appréciation.

Par des mémoires en défense, enregistrés le 28 octobre 2022 et le 1er mars 2023, la communauté de communes
Pyrénées-Cerdagne, représentée par la SCP HG et C avocats, conclut, dans le dernier état de ses écritures :

1°) au rejet de la requête d'appel ;

2°) au rejet de la demande de première instance ;

3°)  à  titre  subsidiaire,  au  sursis  à  statuer  sur  le  fondement  des  dispositions  de  l'article  L.  600-9  du  code de
l'urbanisme, à l'annulation partielle du plan en litige sur le même fondement ou à la modulation des effets de
l'annulation dans le temps ;

4°) à ce que soit mise à la charge solidaire des associations requérantes une somme de 3 000 euros au titre de
l'article L. 761-1 du code de justice administrative.

Elle fait valoir que les moyens invoqués ne sont pas fondés.

Par une ordonnance du 2 mars 2023, la clôture de l'instruction a été fixée en dernier lieu au 23 mars 2023.

Vu les autres pièces du dossier.

Vu :
- la Constitution et son Préambule ;
-  la  convention  relative  à  l'accès  à  l'information,  la  participation  du  public  et  l'accès  à  la  justice  en  matière
d'environnement signée à Aarhus le 25 juin 1998 ;
- la directive 2001/42/CE du Parlement et du Conseil du 27 juin 2001 ;
- le code de l'environnement ;
- le code général des collectivités territoriales ;
- le code des relations entre le public et l'administration ;
- le code de l'urbanisme ;
- la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 ;
- la loi n° 94-665 du 4 août 1994 ;
- la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 ;
- l'ordonnance du 25 août 1539 sur le fait de la justice ;
- le code de justice administrative.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.
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Ont été entendus au cours de l'audience publique :
- le rapport de M. Jazeron, premier conseiller ;
- les conclusions de Mme Meunier-Garner, rapporteure publique ;
- les observations de Me Balaguer, représentant les associations requérantes ;
- et les observations de Me Henry, représentant la communauté de communes intimée.

Considérant ce qui suit :

1.  Le  conseil  communautaire  de  la  communauté  de  communes  Pyrénées-Cerdagne  (Pyrénées-Orientales)  a
prescrit, le 21 décembre 2015, puis le 26 juillet 2016, l'élaboration d'un plan local d'urbanisme intercommunal tenant
lieu  de  schéma de cohérence territoriale,  pour  remplacer  les  plans  d'occupation  des  sols  et  les  plans  locaux
d'urbanisme jusqu'alors applicables sur le territoire des dix-neuf communes membres de cet établissement public
de coopération intercommunale. La même assemblée a arrêté le projet de plan par une délibération du 3 juin 2019
et approuvé ledit plan, à l'issue d'une enquête publique, par une délibération du 19 décembre 2019. Le recours
gracieux  présenté  notamment  par  les  associations  Bien  Vivre  en  Pyrénées-Catalanes,  Cerca  Nature,  Charles
Flahault, Groupe Ornithologique du Roussillon et Mountain Wilderness contre la délibération du 19 décembre 2019
a été rejeté par le président de l'établissement public de coopération intercommunale par une décision du 4 mai
2020. Les cinq associations susmentionnées ont saisi le tribunal administratif de Montpellier d'une demande tendant
à l'annulation de la délibération du 19 décembre 2019 ainsi que de la décision du 4 mai 2020. Par la présente
requête,  les  mêmes  associations  relèvent  appel  du  jugement  du  21  décembre  2021  par  lequel  ledit  tribunal
administratif a rejeté leur demande.
Sur la régularité du jugement attaqué :
2. En premier lieu, aux termes de l'article R. 741-2 du code de justice administrative : " La décision (...) contient le
nom  des  parties,  l'analyse  des  conclusions  et  mémoires  ainsi  que  les  visas  des  dispositions  législatives  ou
réglementaires dont elle fait application. ".
3. Il  ressort des pièces du dossier que les eaux usées rejetées depuis les communes de Dorres, Angoustrine-
Villeneuve-les-Escaldes,  Ur,  Bourg-Madame,  A...,  Saillagouse,  Llo,  Err  et  Sainte-Léocadie,  membres  de
communauté de communes Pyrénées-Cerdagne, sont traitées par une station d'épuration implantée sur le territoire
de la commune de Puigcerda (Espagne) et placée sous la responsabilité du conseil de la comarque de Cerdagne.
Lors  de  l'enquête  publique  relative  au  plan  local  d'urbanisme  intercommunal  en  litige,  l'avis  rendu  par  cette
assemblée le 5 septembre 2019 en sa qualité de gestionnaire de la station d'épuration a été joint au dossier soumis
à enquête dans sa version originelle rédigée en langue catalane, sans être assorti d'une version traduite en langue
française. Il ressort de la procédure de première instance que les associations requérantes avaient soutenu devant
le tribunal administratif de Montpellier que l'absence de traduction de l'avis du conseil comarcal de Cerdagne en
français constituait une irrégularité au regard notamment de l'article 2 de la Constitution et de la loi du 4 août 1994
relative à l'emploi de la langue française. Les premiers juges ont estimé, au point 5 du jugement litigieux, que
l'absence de traduction de l'avis en cause constituait une irrégularité entachant le dossier d'enquête publique, mais
ils n'ont mentionné, ni dans les visas, ni dans les motifs de leur décision, les textes dont ils ont fait application pour
caractériser  cette irrégularité.  Par  suite,  les associations requérantes sont  fondées à soutenir  que le jugement
méconnaît les dispositions précitées de l'article R. 741-2 du code de justice administrative dans cette mesure.
4. En second lieu, aux termes des dispositions de l'article L. 9 du code de justice administrative : " Les jugements
sont motivés. ".
5.  D'une part,  il  ressort  des termes du jugement attaqué que le tribunal  administratif  de Montpellier  a visé les
moyens soulevés par les associations requérantes tirés du non-respect de la loi " montagne " et de l'inexactitude
des prévisions démographiques. Les premiers juges ont répondu à ces moyens de manière circonstanciée aux
points 14 à 17 en relevant notamment que lesdites associations ne pouvaient pas utilement se prévaloir de l'article
L. 145-3 du code de l'urbanisme, lequel avait été abrogé le 1er janvier 2016. Il ressort également de la motivation du
jugement contesté que le tribunal y a mentionné avec une précision suffisante, aux points 32 et 33, les dispositions
législatives et règlementaires du code de l'environnement sur lesquelles il s'est fondé pour écarter, aux points 34 à
38, les moyens par lesquels les associations requérantes remettaient en cause la légalité des unités touristiques
nouvelles de Porta et Err-Puigmal créées par le plan local d'urbanisme intercommunal. Les premiers juges avaient
en outre déjà cité, au point 11, les dispositions de l'article R. 151-3 du code de l'urbanisme régissant le contenu de
l'évaluation environnementale. Par conséquent, les associations appelantes ne sont pas fondées à soutenir que le
jugement serait insuffisamment motivé en droit sur ces trois points.
6. D'autre part et en revanche, alors que les associations requérantes avaient soutenu en première instance que le
plan local d'urbanisme intercommunal en litige était entaché d'une illégalité en tant qu'il classait en zone naturelle le
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site occupé par la centrale solaire de Llo, les premiers juges se sont bornés à répondre, au point 28, que la nature
de cet  équipement  public  ne s'opposait  pas au classement  des parcelles  concernées en zone naturelle,  sans
préciser les textes sur lesquels ils se sont fondés pour écarter le moyen ainsi invoqué. Il s'ensuit que le jugement
litigieux doit être regardé comme insuffisamment motivé en droit sur ce dernier point.
7. Les irrégularités relevées aux points 3 et 6 du présent arrêt n'affectent la régularité du jugement attaqué que pour
sa partie divisible statuant sur les conclusions au soutien desquelles les associations pouvaient utilement soulever
les moyens tirés, d'une part, de l'irrégularité de l'absence de traduction de l'avis du conseil comarcal de Cerdagne
en français et, d'autre part, de l'illégalité du classement du site de la centrale solaire de Llo en zone naturelle. Dès
lors, le jugement critiqué ne doit être annulé comme irrégulier qu'en tant qu'il statue sur les conclusions relatives au
territoire des neuf communes raccordées à la station d'épuration de Puigcerda, parmi lesquelles figure la commune
de Llo, ainsi qu'il a été mentionné au point 3 ci-dessus.
8.  Il  en résulte qu'il  y  a lieu pour la cour de statuer,  par la voie de l'évocation,  sur les conclusions tendant à
l'annulation de la délibération et  de la décision en litige en tant qu'elles portent sur les communes de Dorres,
Angoustrine-Villeneuve-les-Escaldes, Ur, Bourg-Madame, A..., Saillagouse, Llo, Err et Sainte-Léocadie et, par la
voie  de  l'effet  dévolutif,  sur  le  surplus  des  conclusions  à  fin  d'annulation  présentées  par  les  associations
requérantes.

Sur la légalité du plan local d'urbanisme intercommunal :

En ce qui concerne la procédure d'élaboration du plan :
9. En premier lieu, aux termes de l'article L. 123-6 du code de l'urbanisme en vigueur jusqu'au 1er janvier 2016,
dont les dispositions sont désormais reprises à l'article L. 153-8 du même code : " Le plan local d'urbanisme est
élaboré à l'initiative et sous la responsabilité de l'établissement public de coopération intercommunale lorsqu'il est
doté de la  compétence en matière de plan local  d'urbanisme,  en collaboration avec les communes membres.
L'organe  délibérant  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  arrête  les  modalités  de  cette
collaboration  après  avoir  réuni  une  conférence  intercommunale  rassemblant,  à  l'initiative  de  son  président,
l'ensemble des maires des communes membres. / (...) ".
10. Il ressort des pièces du dossier que la communauté de communes intimée exerce la compétence relative au
plan  local  d'urbanisme  intercommunal  en  application  de  ses  statuts  modifiés  le  15  septembre  2015.  Par  sa
délibération du 21 décembre 2015 évoquée au point 1 du présent arrêt, l'organe délibérant de la communauté de
communes a notamment arrêté,  après une réunion de la conférence intercommunale des maires organisée le
même jour, les modalités de la collaboration avec les communes membres en vue de l'élaboration du plan local
d'urbanisme intercommunal. Il y était prévu la tenue de deux réunions de la conférence intercommunale et la mise
en place d'une commission composée d'élus communaux ainsi que d'un comité de pilotage regroupant les vice-
présidents de la communauté de communes et l'ensemble des maires. La même délibération précisait les modalités
de travail entre l'établissement public de coopération intercommunale et ses communes membres à chaque étape
de la procédure d'élaboration du plan. Il ressort des termes de la délibération du 3 juin 2019 et de celle du 19
décembre 2019 que les modalités de collaboration ainsi prévues ont bien été mises en œuvre tout au long de la
procédure, que plus de trois cents réunions ont été organisées avec les élus communaux, que la commission
relative au plan local d'urbanisme intercommunal s'est réunie à sept reprises et le comité de pilotage à trois reprises
et que l'approbation du plan a été précédée d'une nouvelle réunion de la conférence intercommunale des maires
organisée le 9 décembre 2019. Par suite, le moyen tiré de l'absence de collaboration avec les communes ne peut
qu'être écarté.
11. En deuxième lieu, aux termes de l'article L. 132-8 du code de l'urbanisme : " Pour l'élaboration des schémas de
cohérence territoriale, sont en outre associés (...) : / 2° Les établissements publics chargés de l'élaboration, de la
gestion et de l'approbation des schémas de cohérence territoriale limitrophes. / (...) ". Selon l'article L. 123-9 du
même  code  :  "  Pour  l'élaboration  des  plans  locaux  d'urbanisme  sont  également  associés  (...)  :  /  3°  Les
établissements  publics  chargés de l'élaboration,  de  la  gestion  et  de  l'approbation  des  schémas de cohérence
territoriale limitrophes du territoire objet du plan lorsque ce territoire n'est pas couvert par un schéma de cohérence
territoriale. ". L'article L. 132-11 de ce même code mentionne que : " Les personnes publiques associées : / 1°
Reçoivent notification de la délibération prescrivant l'élaboration du schéma de cohérence territoriale ou du plan
local d'urbanisme ; / 2° Peuvent, tout au long de cette élaboration, demander à être consultées sur le projet de
schéma de cohérence territoriale ou de plan local d'urbanisme ; /  3° Emettent un avis, qui est joint au dossier
d'enquête publique, sur le projet de schéma ou de plan arrêté. (...) ".
12. Il  ressort  des pièces du dossier que le territoire de la communauté de communes Pyrénées-Cerdagne est
limitrophe de celui de la communauté de communes Pyrénées-Catalanes, laquelle est en charge de l'élaboration,
de la gestion et de l'approbation du schéma de cohérence territoriale sur son périmètre. L'établissement public de
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coopération intercommunale intimé a justifié, par les pièces produites en appel, avoir notifié la délibération du 21
décembre 2015 à la communauté de communes Pyrénées-Catalanes, l'avoir invitée à plusieurs réunions de travail
pendant la procédure d'élaboration de son plan local d'urbanisme intercommunal et lui avoir transmis pour avis le
projet de plan arrêté le 3 juin 2019. Dans ces conditions, le moyen tiré de l'absence d'association de la communauté
de communes limitrophe doit être écarté.
13. En troisième lieu, selon l'article L.  153-12 du code de l'urbanisme :  "  Un débat a lieu au sein de l'organe
délibérant  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  et  des  conseils  municipaux  ou  du  conseil
municipal  sur  les orientations générales du projet  d'aménagement et  de développement durables mentionné à
l'article L. 151-5, au plus tard deux mois avant l'examen du projet de plan local d'urbanisme. ". Il résulte de ces
dispositions que les orientations générales du projet d'aménagement et de développement durables doivent faire
l'objet d'une inscription à l'ordre du jour d'une séance se tenant au moins deux mois avant l'examen du projet de
plan local d'urbanisme et que les membres des assemblées doivent être mis à même discuter utilement, à cette
occasion, des orientations générales envisagées.
14. La communauté de communes intimée a versé au dossier les délibérations relatant les débats organisés au sein
de  l'ensemble  des  conseils  municipaux  de  ses  communes  membres  sur  les  orientations  générales  du  projet
d'aménagement et  de développement durables du plan local  d'urbanisme intercommunal.  Il  en ressort  que les
débats en cause se sont tenus entre le 2 et le 20 mars 2017 suivant les communes, avant le débat organisé sur le
même thème au sein de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale le 23 mars
suivant, soit plus de deux ans avant l'examen du projet de plan le 3 juin 2019. Il ressort des termes mêmes de ces
délibérations que les membres des assemblées ont été informés des orientations proposées et qu'ils ont été mis à
même d'en  discuter  utilement.  En  conséquence,  le  moyen  tiré  de  l'absence  de  débats  au  sein  des  conseils
municipaux ne peut qu'être également écarté.
En ce qui concerne l'organisation de l'enquête publique :
15. En premier lieu, aux termes de l'article 6 de la convention signée à Aarhus le 25 juin 1998 : " (...) / 2. Lorsqu'un
processus décisionnel touchant l'environnement est engagé, le public concerné est informé comme il convient, de
manière efficace et en temps voulu, par un avis au public ou individuellement, selon le cas, au début du processus. /
3. Pour les différentes étapes de la procédure de participation du public, il est prévu des délais raisonnables laissant
assez de temps pour informer le public conformément au paragraphe 2 ci-dessus et pour que le public se prépare et
participe effectivement aux travaux tout au long du processus décisionnel en matière d'environnement. / 4. Chaque
partie prend des dispositions pour que la participation du public commence au début de la procédure, c'est-à-dire
lorsque toutes les options et solutions sont encore possibles et que le public peut exercer une réelle influence. / (...)
".
16. L'article 7 de la Charte de l'environnement dispose que : " Toute personne a le droit, dans les conditions et les
limites  définies  par  la  loi,  d'accéder  aux  informations  relatives  à  l'environnement  détenues  par  les  autorités
publiques  et  de  participer  à  l'élaboration  des  décisions  publiques  ayant  une  incidence  sur  l'environnement.  ".
L'article  L.  123-1  du  code  de  l'environnement  mentionne  que  :  "  L'enquête  publique  a  pour  objet  d'assurer
l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des
décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. ". Selon l'article L. 123-12 du
même code :  "  Le  dossier  d'enquête  publique  est  mis  en  ligne  pendant  toute  la  durée  de  l'enquête.  Il  reste
consultable, pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l'ouverture de
l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans
un lieu ouvert au public. ". L'article R. 123-10 du même code ajoute que : " Les jours et heures, ouvrables ou non,
où le public pourra consulter gratuitement l'exemplaire du dossier et présenter ses observations et propositions sont
fixés de manière à permettre la participation de la plus grande partie de la population, compte tenu notamment de
ses horaires normaux de travail. (...) ".
17. Il ressort des pièces du dossier que le président de la communauté de communes a prescrit l'ouverture de
l'enquête publique par un arrêté du 27 août 2019 dont les articles 5 à 7 précisaient les modalités de consultation du
dossier et de participation du public. Le rapport remis par le commissaire enquêteur le 1er décembre 2019 confirme
que les modalités prévues par l'arrêté en cause ont été respectées. Le dossier a pu être ainsi consulté, d'une part,
au siège de la communauté de communes en version papier et sur un poste informatique et, d'autre part, dans les
locaux de chacune des dix-neuf communes sur des postes informatiques, aux jours et heures habituels d'ouverture.
Les associations appelantes n'apportent aucun élément de nature à laisser présumer que la participation de la
population aurait été entravée par la mise à disposition d'un seul dossier papier en un lieu unique, alors que l'arrêté
permettait  également  d'en  obtenir  copie  moyennant  paiement  des  frais  de  reprographie  et  que  les  habitants
pouvaient  en  outre  accéder  librement  au  dossier  à  tout  moment  sur  le  site  internet  de  la  communauté  de
communes.  Il  ne ressort  d'aucune pièce du dossier  que la  somme de 600 euros prévue au titre  des frais  de
reprographie,  pour importante qu'elle soit,  aurait  excédé le coût  réel  de reproduction du dossier.  Il  ressort  par
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ailleurs des pièces du dossier que le commissaire enquêteur a tenu six permanences au mois d'octobre 2019, les
deux premières au siège de l'établissement public de coopération intercommunale et les quatre autres dans les
locaux de mairies réparties de manière équilibrée sur les bassins de vie composant le territoire. Ainsi, les modalités
d'organisation de l'enquête publique ont  été suffisantes pour  permettre  au public  de prendre connaissance du
dossier et de présenter ses observations sur le projet de plan. Dans ces conditions, les associations requérantes ne
sont pas fondées à soutenir que les stipulations et dispositions mentionnées aux points 15 et 16 ci-dessus auraient
été méconnues. Elles ne peuvent par ailleurs utilement se prévaloir de l'article 4 de la directive 2001/42/CE, lequel a
été transposé dans la législation interne.
18. En deuxième lieu, aux termes de l'article 2 de la Constitution : " La langue de la République est le français. (...)
". L'article 1er de la loi du 4 août 1994 relative à l'emploi de la langue française dispose que : " Langue de la
République en vertu de la Constitution, la langue française est un élément fondamental de la personnalité et du
patrimoine de la France. / Elle est la langue de l'enseignement, du travail, des échanges et des services publics. (...)
". Selon l'article L. 111-1 du code des relations entre le public et l'administration : " L'usage de la langue française
est prescrit dans les échanges entre le public et l'administration, conformément aux dispositions de la loi n° 94-665
du 4 août 1994 relative à l'emploi de la langue française. ". Il résulte de ces dispositions que l'usage du français
s'impose aux personnes morales de droit public et aux personnes de droit privé dans l'exercice d'une mission de
service public.
19. L'article L. 123-13 du code de l'environnement prévoit que : " I. - Le commissaire enquêteur ou la commission
d'enquête conduit l'enquête de manière à permettre au public de disposer d'une information complète sur le projet,
plan ou programme, et de participer effectivement au processus de décision. / II. - Pendant l'enquête (...) il peut en
outre : / - recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne information du public,
demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ; / (...) ".
20. S'il appartient à l'autorité administrative de procéder à l'organisation de l'enquête publique dans les conditions
prévues par les dispositions du code de l'environnement, la méconnaissance de ces dispositions n'est de nature à
vicier la procédure et donc à entraîner l'illégalité de la décision prise à l'issue de l'enquête que si elle n'a pas permis
une bonne information de l'ensemble des personnes intéressées ou si elle a été de nature à exercer une influence
sur les résultats de l'enquête et, par suite, sur la décision administrative.
21. Il a été exposé au point 3 du présent arrêt que les eaux usées provenant de neuf communes membres de
communauté de communes intimée étaient évacuées en vue de leur assainissement vers une station d'épuration
située sur le territoire de la commune espagnole de Puigcerda. Il ressort des pièces du dossier que le président de
la communauté de communes a consulté le  conseil  de la  comarque de Cerdagne,  autorité  responsable de la
gestion de cette station, pour recueillir son avis sur le projet de plan local d'urbanisme intercommunal comme le lui
imposait l'article L. 104-7 du code de l'urbanisme. Il ressort de ces mêmes pièces que, par son avis du 5 septembre
2019, le conseil comarcal de Cerdagne s'est prononcé défavorablement sur le projet de plan en estimant que la
station d'épuration de Puigcerda présentait un état de saturation rendant impossible le raccordement à cet ouvrage
des nouvelles zones à urbaniser prévues par le projet sur le territoire des neuf communes intéressées. Il n'est pas
contesté  que  l'avis  dudit  conseil  a  bien  été  joint  au  dossier  soumis  à  l'enquête  publique  conformément  aux
exigences de l'article R. 123-8 du code de l'environnement, mais qu'il n'y figurait que dans sa version originelle
rédigée en langue catalane, sans être accompagné d'une version traduite en langue française. Si les associations
requérantes ne peuvent utilement invoquer à cet égard l'ordonnance du 25 août 1539 dite de Villers-Cotterêts,
laquelle ne concerne que les décisions de justice, elles sont en revanche fondées à soutenir que l'absence de
traduction de l'avis en langue française constitue une irrégularité au regard des dispositions énoncées au point 18.
22. Il ressort toutefois des pièces du dossier que les problèmes liés à la saturation de la station d'épuration de
Puigcerda étaient évoqués dans plusieurs autres pièces du dossier soumis à l'enquête publique, notamment dans
les annexes sanitaires du projet de plan local d'urbanisme intercommunal, lesquelles indiquaient que l'installation
était en limite de capacité, ainsi que dans les délibérations adoptées par les conseils municipaux de Dorres et A...
en mars 2017 sur le projet d'aménagement et de développement durables et dans l'avis rendu par le préfet des
Pyrénées-Orientales le 2 septembre 2019 sur le projet de plan, lequel invitait l'établissement public de coopération
intercommunale à réétudier la capacité de l'ouvrage à prendre en charge l'urbanisation existante et projetée et à
identifier  les  alternatives  possibles.  Il  ressort  en  outre  du  rapport  du  commissaire  enquêteur  que  plusieurs
observations ont été émises lors de l'enquête publique sur la thématique de l'assainissement des eaux usées,
notamment par la commune de Palau-de-Cerdagne et par l'association Bien Vivre en Pyrénées-Catalanes, à la
suite desquelles le président de la communauté de communes s'est engagé à compléter les annexes sanitaires du
plan local d'urbanisme intercommunal à cet égard. Le commissaire enquêteur a d'ailleurs assorti son avis favorable
d'une réserve tendant à ce que le porteur de projet apporte des éléments techniques supplémentaires concernant la
situation de la station d'épuration de Puigcerda.
23. Eu égard à l'ensemble des éléments qui précèdent, il n'apparaît pas que l'absence de traduction de l'avis du
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conseil comarcal de Cerdagne en langue française au sein du dossier soumis à l'enquête publique ait été de nature
à nuire à la bonne information des personnes intéressées ou à exercer une influence sur les résultats de l'enquête
et, partant, sur le contenu du plan approuvé. Par voie de conséquence, l'irrégularité relevée au point 21 est sans
incidence sur la légalité de la délibération en litige. Pour les mêmes motifs, les associations appelantes ne sont pas
fondées à soutenir que le commissaire enquêteur aurait méconnu les dispositions de l'article L. 123-13 du code de
l'environnement mentionnées au point 19 en s'abstenant de demander à la communauté de communes de mettre à
disposition une version traduite de l'avis.
24. En troisième lieu, selon l'article L. 142-4 du code de l'urbanisme dans sa rédaction applicable au litige : " Dans
les communes où un schéma de cohérence territoriale n'est pas applicable : / 1° Les zones à urbaniser délimitées
après le 1er juillet 2002 ainsi que les zones naturelles, agricoles ou forestières d'un plan local d'urbanisme ou d'un
document en tenant lieu ne peuvent être ouvertes à l'urbanisation à l'occasion de l'élaboration ou d'une procédure
d'évolution d'un document d'urbanisme ; / (...) ". Selon l'article L. 142-5 du même code : " Il peut être dérogé à
l'article  L.  142-4  avec  l'accord  de  l'autorité  administrative  compétente  de  l'Etat  après  avis  de  la  commission
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (...). La dérogation ne peut être
accordée que si l'urbanisation envisagée ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou
à la préservation et à la remise en bon état des continuités écologiques, ne conduit pas à une consommation
excessive de l'espace, ne génère pas d'impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition
équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services. (...) ".
25. Il  ressort des pièces du dossier que la communauté de communes intimée a saisi le préfet des Pyrénées-
Orientales, le 11 juin 2019, pour solliciter des dérogations au principe de l'urbanisation limitée en vue de la création
de plusieurs zones urbaines ou à urbaniser au sein de son plan local d'urbanisme. Il en ressort également que la
commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers a été consultée sur les
demandes ainsi présentées et qu'elle a émis un avis favorable pour toutes les zones concernées à l'exception de
l'une d'entre elles.  Par une décision du 10 octobre 2019, le préfet a accordé les dérogations sollicitées par la
communauté de communes, sauf pour quatre zones. Il ressort notamment du rapport du commissaire enquêteur
que le dossier soumis à l'enquête publique comportait bien la décision du préfet, ainsi que le recours gracieux
présenté par la communauté de communes le 31 octobre 2019 contre cette décision. Par une nouvelle décision
prise le 4 décembre suivant, le préfet a partiellement fait droit à ce recours gracieux en acceptant les dérogations
pour deux zones supplémentaires. Il  ne ressort  d'aucune pièce du dossier que, par la délibération en litige, le
conseil communautaire aurait institué des zones répondant aux critères prévus par l'article L. 142-4 du code de
l'urbanisme sans avoir obtenu les dérogations requises en vertu de l'article L. 142-5 du même code. En particulier et
contrairement à ce que soutiennent les associations requérantes, le préfet a accordé par sa seconde décision
susmentionnée la dérogation nécessaire pour l'extension du hameau de Rohet sur le territoire de la commune de
Llo. Ainsi, la procédure n'est entachée d'aucune irrégularité au regard des dispositions citées au point précédent.
26. En quatrième lieu, aux termes de l'article L. 123-15 du code de l'environnement : " Le commissaire enquêteur ou
la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées dans un délai de trente jours à compter de la
fin de l'enquête. (...) / Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la
durée de l'enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage. / (...) ". Selon l'article R. 123-19 du
même code : " Le commissaire enquêteur (...) établit un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et examine
les observations recueillies. / Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de
l'ensemble des pièces figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse
des propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan ou
programme en réponse aux observations du public. Le commissaire enquêteur (...) consigne, dans une présentation
séparée, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables
au projet. / (...) ". Ces dispositions n'obligent pas le commissaire enquêteur à répondre à chacune des observations
présentées lors de l'enquête, mais lui imposent d'indiquer, au moins sommairement, en donnant son avis personnel,
les raisons déterminant le sens de cet avis. En outre, au regard du devoir d'impartialité qui s'impose au commissaire
enquêteur, ses conclusions ne sauraient être dictées par un intérêt personnel ou un parti pris initial.
27. Il ressort des pièces du dossier que le commissaire enquêteur désigné pour mener l'enquête publique relative
au plan local d'urbanisme intercommunal en litige a remis son rapport et ses conclusions le 1er décembre 2019.
Dans  son  rapport,  le  commissaire  enquêteur  a  listé  l'ensemble  des  avis  émis  par  les  personnes  publiques
associées en indiquant leur sens et a synthétisé les observations présentées par le public en les regroupant par
thématiques.  Ledit  rapport  comporte  en  annexe  un  tableau  énonçant  le  contenu  précis  de  chacune  des
contributions, notamment celles des associations requérantes, ainsi que les réponses apportées à chacune d'elles
par la communauté de communes. Le commissaire enquêteur a exposé ensuite ses commentaires personnels sur
chacun des avis et sur les thématiques abordées par le public, ainsi que sur les réponses émanant du porteur de
projet.  Dans  le  paragraphe  séparé  consacré  à  ses  conclusions,  le  commissaire  enquêteur  a  mentionné  les
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principales raisons le conduisant à émettre un avis favorable sur le projet de plan, assorti de quatre réserves et de
trois recommandations. Dès lors,  le rapport  du commissaire enquêteur satisfait  aux exigences des dispositions
précitées. Enfin, si les associations requérantes ont mis en doute l'impartialité du commissaire enquêteur dans leurs
mémoires de première instance, le reproche ainsi formulé n'est assorti d'aucune précision et les pièces du dossier
ne font apparaître aucun parti pris particulier de la part de l'intéressé.
En ce qui concerne la convocation du conseil communautaire :
28.  L'article  L.  5211-1  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  dans  sa  rédaction  applicable  au  litige,
mentionne  que  :  "  Les  dispositions  du  chapitre  Ier  du  titre  II  du  livre  Ier  de  la  deuxième partie  relatives  au
fonctionnement du conseil municipal sont applicables au fonctionnement de l'organe délibérant des établissements
publics de coopération intercommunale, en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent titre. /
Pour l'application des dispositions des articles (...) L. 2121-11, L. 2121-12 (...), ces établissements sont soumis aux
règles applicables aux communes de 3 500 habitants et plus s'ils comprennent au moins une commune de 3 500
habitants et plus. Ils sont soumis aux règles applicables aux communes de moins de 3 500 habitants dans le cas
contraire. ".  Selon l'article L. 2121-11 du même code : " Dans les communes de moins de 3 500 habitants, la
convocation est adressée trois jours francs au moins avant celui de la réunion. / (...) ". Selon l'article L. 2121-12 du
même code : " Dans les communes de 3 500 habitants et plus, une note explicative de synthèse sur les affaires
soumises à délibération doit être adressée avec la convocation aux membres du conseil municipal. / Le délai de
convocation est fixé à cinq jours francs. / (...) ".
29. La communauté de communes Pyrénées-Cerdagne n'incluant aucune commune de 3 500 habitants ou plus, les
règles applicables pour la convocation de son organe délibérant sont celles prévues par l'article L. 2121-11 du code
général des collectivités territoriales et non pas celles de son article L. 2121-12, invoqué à tort par les associations
requérantes. Les pièces produites par l'établissement public de coopération intercommunale intimé attestent de ce
que les convocations pour la séance du conseil communautaire prévue le 19 décembre 2019 ont été adressées aux
membres de l'assemblée le 13 décembre 2019, soit dans le respect du délai de trois jours imposé par l'article L.
2121-11.  Les  courriels  envoyés  aux  conseillers  comportaient  en  pièce  jointe  l'ordre  du  jour  mentionnant
l'approbation du plan local d'urbanisme intercommunal valant schéma de cohérence territoriale et précisaient que
les documents correspondants étaient accessibles sur le site internet de la communauté de communes via un lien
spécifique. Bien que l'exigence d'une note explicative de synthèse ne s'imposât pas en l'espèce, il ressort de ces
mêmes pièces qu'une telle note a été mise à disposition des élus et les associations requérantes n'apportent pas le
moindre commencement de preuve au soutien de leurs allégations selon lesquelles ladite note n'aurait pas été
accessible. Il n'est par ailleurs pas même soutenu que des membres du conseil communautaire auraient sollicité
des informations complémentaires sur l'ordre du jour de la séance et qu'ils se seraient vu opposer un refus. Par
suite, le moyen tiré de l'irrégularité de la convocation des conseillers communautaires ne peut qu'être écarté.
En ce qui concerne les modifications post-enquête publique :
30. L'article L. 153-21 du code de l'urbanisme dispose que : " A l'issue de l'enquête, le plan local d'urbanisme,
éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du
rapport  du  commissaire  ou  de  la  commission  d'enquête,  est  approuvé  par  :  /  1°  L'organe  délibérant  de
l'établissement public de coopération intercommunale à la majorité des suffrages exprimés après que les avis qui
ont été joints au dossier, les observations du public et le rapport du commissaire ou de la commission d'enquête
aient été présentés lors d'une conférence intercommunale rassemblant les maires des communes membres de
l'établissement public de coopération intercommunale ; / (...) ".
31. Le projet de plan local d'urbanisme ne peut subir de modifications, entre la date de sa soumission à l'enquête
publique et celle de son approbation, qu'à la double condition que ces modifications ne remettent pas en cause
l'économie générale du projet  et  qu'elles procèdent de l'enquête. Doivent être regardées comme procédant de
l'enquête les modifications destinées à tenir compte des réserves et recommandations du commissaire enquêteur,
des observations du public et des avis émis par les autorités consultées et joints au dossier de l'enquête.
32. Il  ressort  des pièces du dossier que, contrairement à ce que soutiennent les associations requérantes, les
modifications  apportées  par  le  conseil  communautaire  au  projet  de  plan  local  d'urbanisme  intercommunal
postérieurement  à  l'enquête  publique  sont  clairement  identifiables  dans  le  tableau  de  synthèse  annexé  à  la
délibération du 19 décembre 2019.
33. D'une part, s'il est vrai que la délibération contestée a approuvé la création d'un nouvel emplacement réservé
sur le territoire de la commune d'Ur pour la desserte routière de l'hôpital de Puigcerda, il ressort du tableau de
synthèse sus-évoqué que l'institution de cette servitude avait été proposée au cours de l'enquête publique par le
maire de cette commune. La modification ainsi intervenue par rapport au projet de plan arrêté procédait donc de
l'enquête  publique.  Par  ailleurs,  si  les  associations  appelantes  contestent  la  régularité  du  rattachement  de  la
parcelle cadastrée A 673 à la zone UB sur le territoire de la commune de Latour-de-Carol, il ressort des pièces du
dossier, notamment du document établi par la communauté de communes à l'appui de la saisine de la commission
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départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, que la parcelle en cause était déjà
classée en zone UB dans le projet de plan arrêté et que son zonage n'a donc pas été modifié à l'issue de l'enquête
publique.
34. D'autre part, les associations requérantes relèvent que, par la délibération en litige, le conseil communautaire a
notamment approuvé la modification du zonage du supermarché de Bourg-Madame, la suppression des réseaux
dans l'unité touristique nouvelle d'Err-Puigmal, la modification du zonage d'une parcelle à Dorres, la réduction de la
zone 1AU ainsi que la suppression d'un emplacement réservé à Llo, l'ajout de précisions sur la station d'épuration
de Puigcerda, la modification d'un emplacement réservé à A...,  la  réduction des zones 2AU à Valcebollère,  la
création d'un nouvel  emplacement  réservé à  Ur  et  la  modification  du règlement  applicable  à  la  zone agricole
concernant les extensions et les annexes. En se bornant à énumérer les évolutions ponctuelles ainsi apportées par
la communauté de communes à son projet de plan local d'urbanisme intercommunal à l'issue de l'enquête publique,
alors que, même prises dans leur ensemble, lesdites évolutions ne traduisent aucun changement dans le parti
d'aménagement  retenu,  les  associations  requérantes  ne  démontrent  pas  que  le  conseil  communautaire  aurait
irrégulièrement modifié l'économie générale du projet postérieurement à cette enquête.
En ce qui concerne le contenu du rapport de présentation :
35. L'article L. 151-4 du code de l'urbanisme, dans sa rédaction applicable au présent litige en application du II de
l'article 37 de la loi  du 23 novembre 2018 portant  évolution du logement de l'aménagement et  du numérique,
mentionne que : " Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. / Il s'appuie sur un
diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière
de  développement  économique,  de  surfaces  et  de  développement  agricoles,  de  développement  forestier,
d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat,
de  transports,  de  commerce,  d'équipements  et  de  services.  En  zone  de  montagne,  ce  diagnostic  est  établi
également  au  regard  des  besoins  en  matière  de  réhabilitation  de  l'immobilier  de  loisir  et  d'unités  touristiques
nouvelles.  /  Il  analyse  la  consommation  d'espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers  au  cours  des  dix  années
précédant  l'approbation  du  plan  ou  depuis  la  dernière  révision  du  document  d'urbanisme  et  la  capacité  de
densification  et  de  mutation  de  l'ensemble  des  espaces  bâtis,  en  tenant  compte  des  formes  urbaines  et
architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la
consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il  justifie les objectifs chiffrés de modération de la
consommation  de  l'espace  et  de  lutte  contre  l'étalement  urbain  compris  dans  le  projet  d'aménagement  et  de
développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma
de  cohérence  territoriale  et  des  dynamiques  économiques  et  démographiques.  /  Il  établit  un  inventaire  des
capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs
ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. ". De plus, aux termes de l'article L. 151-5
du même code :  "  Le  projet  d'aménagement  et  de  développement  durables  (...)  fixe  des  objectifs  chiffrés  de
modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. (...) ".
36.  L'article  R.  151-1  du  même  code  dispose  que  :  "  Pour  l'application  de  l'article  L.  151-4,  le  rapport  de
présentation :  /  1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il  s'appuie (...)  /  2° Analyse les
capacités de densification et de mutation des espaces bâtis (...) / 3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose
la manière dont le plan prend en compte le souci de la préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi
que les effets et incidences attendus de sa mise en œuvre sur celui-ci. ". En outre, aux termes de l'article R. 151-3
du même code : " Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation : / (...) /
2°  Analyse  les  perspectives  d'évolution  de  l'état  initial  de  l'environnement  en  exposant,  notamment,  les
caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du plan ; / 3°
Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L.
414-4 du code de l'environnement ; / 4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L.
151-4  au  regard  notamment  des  objectifs  de  protection  de  l'environnement  établis  au  niveau  international,
communautaire ou national ; / 5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser,
s'il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement ; / (...) ".
37. D'une part, le rapport de présentation du plan local d'urbanisme intercommunal en litige expose en son cahier n°
5, intitulé " Justifications ", les éléments retenus par ses auteurs pour établir ses prévisions démographiques sur la
période couverte par le  plan,  à partir  des statistiques contenues dans le diagnostic  socio-économique joint  en
annexe à ce rapport. Il en ressort qu'après une baisse de sa population au cours de la première moitié du XXème
siècle,  le  territoire  constituant  aujourd'hui  le  périmètre  de  la  communauté  de  communes  a  connu  une  nette
progression démographique entre 1962 et  2008, passant de 5 634 à 8 880 habitants,  avant de revenir  à une
tendance légèrement négative conduisant à une population de 8 705 habitants en 2015. Il en ressort également que
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le territoire intercommunal est impacté par un phénomène récent d'arrivée de ressortissants espagnols provenant
des territoires frontaliers et notamment de la ville de Puigcerda et ses environs en raison d'un marché immobilier
tendu dans cette ville. Sur la base de ces constatations, les auteurs du plan local d'urbanisme intercommunal ont
retenu un scénario démographique prévoyant une hausse de population de 0,8 % par an, intermédiaire entre la
hausse annuelle de 1,1 % observée entre 1999 et 2008 et la baisse annuelle de 0,3 % relevée à partir de 2008. En
prenant en compte deux bases de données distinctes, ils en ont déduit que la population de la communauté de
communes pourrait se situer dans une fourchette comprise entre 9 417 et 10 217 habitants à l'horizon de l'année
2038, ce qui  rendrait  nécessaire la réalisation de 1 816 à 1 990 nouveaux logements en y incluant  60 % de
résidences secondaires compte tenu de l'attractivité touristique du secteur. Le rapport de présentation explique ainsi
avec  une  précision  suffisante  les  projections  démographiques  retenues  par  la  communauté  de  communes,
lesquelles n'apparaissent pas irréalistes au regard du diagnostic et des perspectives économiques.
38. D'autre part, le rapport de présentation analyse la structure du parc de logements sur le territoire intercommunal
et  relève  que le  taux  de  logements  vacants,  globalement  faible,  est  néanmoins  préoccupant  au  sein  de  cinq
communes. Il précise que les actions pour remédier à la vacance des logements restent complexes, mais que les
règles  architecturales  inscrites  dans le  règlement  ont  été  assouplies  pour  favoriser  les  réhabilitations,  que les
communes procèdent à des rachats de terrains dans ce même objectif et que la communauté de communes a
engagé une réflexion sur la mise en œuvre d'une action du type " opération programmée d'amélioration de l'habitat
". Le rapport de présentation analyse également la capacité d'accueil touristique et relève le besoin de rénovation
du parc immobilier  de loisirs vieillissant.  Il  mentionne à cet égard l'existence d'un projet  de plateforme pour la
requalification  des  hébergements  touristiques  au  niveau du  Parc  naturel  régional  des  Pyrénées-Catalanes.  Le
cahier n° 2 du rapport de présentation, consacré à l'analyse des capacités de densification du tissu urbain existant,
repose sur une étude détaillée réalisée par l'Agence d'urbanisme catalane, laquelle met en évidence, pour chacune
des communes, le potentiel de densification dans les dents creuses, par division parcellaire, par mutation ou par
reconstruction. En se bornant à reproduire les cartes issues de ladite étude et en y identifiant des parcelles non
construites  non  répertoriées  par  cette  étude,  les  associations  requérantes  n'établissent  pas  l'insuffisance  de
l'analyse de densification ainsi produite, laquelle a été conduite selon une méthodologie précise excluant certaines
catégories de parcelles pour des raisons objectives et justifiées tenant notamment à la prise en compte de risques
naturels.  Le rapport  de présentation analyse également  les  capacités  de stationnement  des parcs  publics  sur
l'ensemble du territoire, lesquelles suffisent à répondre aux besoins, tout en rappelant les mesures prévues dans les
orientations d'aménagement et de programmation pour promouvoir la mutualisation des espaces de stationnement
dans les zones à urbaniser.
39. Par ailleurs, le rapport de présentation indique, tant dans son cahier n° 5 que dans son cahier n° 6 consacré à
l'évaluation  environnementale,  que  les  orientations  retenues  par  les  auteurs  du  plan  local  d'urbanisme
intercommunal ont conduit à réduire la superficie totale des secteurs classés en zones urbaines et à urbaniser de
plus  de  300  hectares  par  rapport  aux  plans  locaux  d'urbanisme  et  plans  d'occupation  des  sols  communaux
précédemment en vigueur et que le choix des nouvelles zones urbanisables a pris en considération les enjeux
environnementaux, notamment les boisements, les cours d'eau, les paysages et les zones humides. Le cahier n° 6
présente à cet égard, dans sa partie 7, une analyse détaillée des incidences environnementales pour chacune des
zones à urbaniser retenues dans le document d'urbanisme en précisant l'état initial de la zone, les options retenues
par le plan en vue de leur aménagement, les incidences résiduelles sur l'environnement et les mesures prévues
pour les réduire ou les compenser. En se bornant à se référer à l'avis rendu par la mission régionale d'autorité
environnementale de la région Occitanie le 12 septembre 2019, alors que le cahier n° 6 a été complété au regard
des préconisations de cette mission, les associations appelantes ne démontrent pas l'insuffisance du rapport de
présentation s'agissant de la justification des impacts environnementaux.
40.  En  outre,  le  rapport  de  présentation  comporte  une  analyse  des  incidences  du  plan  local  d'urbanisme
intercommunal sur les espaces agricoles, réalisée à partir d'un diagnostic agricole et forestier joint en annexe à ce
rapport. Les auteurs du document y indiquent que, sur la superficie de plus de 300 hectares de zones urbaines ou à
urbaniser supprimée par rapport aux précédents documents d'urbanisme communaux, une surface de 180 hectares
a été reclassée en zone agricole. Si le rapport de présentation admet que l'extension de l'urbanisation se réalisera
largement sur des espaces agricoles situés autour des bourgs, villages et hameaux compte tenu de l'obligation
légale de continuité prévue par l'article L. 122-5 du code de l'urbanisme en zone de montagne, il précise que le
choix des nouvelles zones à urbaniser a pris en compte les enjeux agricoles en préservant les parcelles présentant
les enjeux agronomique les plus forts et en respectant les périmètres de recul par rapport aux bâtiments d'élevage.
Il expose également que le règlement du plan local d'urbanisme intercommunal et les orientations d'aménagement
et de programmation contiennent des prescriptions en vue de la préservation des haies bocagères et de la création
de lisières arborées. Le rapport de présentation n'est dès lors pas entaché de l'insuffisance invoquée s'agissant des
impacts de l'urbanisation sur les espaces agricoles.
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41. Enfin, le rapport de présentation contient, au sein de son cahier n° 3 relatif à l'état initial de l'environnement,
l'analyse de la consommation passée d'espaces naturels, agricoles et forestiers prévue par l'article L. 151-4 précité
du code de l'urbanisme. Les auteurs du plan se sont appuyés sur ce point sur une étude réalisée par l'Agence
d'urbanisme catalane à partir de l'exploitation des fichiers fonciers de l'administration fiscale dits fichiers " MAJIC "
(mise à jour des informations cadastrales). Il ressort notamment de cette étude qu'une superficie de 91,9 hectares
d'espaces naturels,  agricoles et  forestiers a été consommée sur le territoire de la communauté de communes
Pyrénées-Cerdagne entre 2007 et 2016, soit une consommation moyenne annuelle de 9,19 hectares. Le cahier n° 5
du rapport de présentation rappelle que le projet d'aménagement et de développement durables a retenu un objectif
de modération de la consommation d'espace d'au moins 20 % sur la période couverte par le plan local d'urbanisme
intercommunal par rapport à la période antérieure. Pour atteindre cet objectif, l'établissement public de coopération
intercommunale a construit le plan de zonage de manière à consommer au maximum 7,35 hectares d'espaces
naturels, agricoles et forestiers en moyenne annuelle sur la période considérée, soit au maximum 132,32 hectares à
l'échéance de l'année 2038.
42. Les associations requérantes soulignent à juste titre que le rapport de présentation n'a pas pris en considération
la période décennale la plus récente pour réaliser l'analyse de la consommation d'espace passée en contradiction
avec les dispositions précitées de l'article L. 151-4 du code de l'urbanisme. Elles soutiennent que les années 2017
et 2018 ont été marquées par un ralentissement de la consommation d'espace réelle et se prévalent à cet égard de
données mises à disposition sur le site internet du Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la
mobilité et l'aménagement, mentionnant une consommation d'espace de seulement 4,9 hectares sur chacune de
ces deux années. Les statistiques ainsi utilisées sont néanmoins issues d'une méthode distincte de celle employée
par  les  services  fiscaux  pour  l'établissement  des  fichiers  "  MAJIC  ",  si  bien  qu'elles  ne  permettent  pas  des
comparaisons pertinentes. De plus, les associations appelantes n'établissent ni même d'ailleurs n'allèguent que les
données dont elles se prévalent seraient les plus adaptées pour procéder aux analyses requises, alors que la
communauté  de  communes  fait  valoir,  au  contraire,  en  s'appuyant  sur  une  lettre  circonstanciée  de  l'Agence
d'urbanisme catalane et sur une série d'exemples concrets, que la méthodologie basée sur les fichiers " MAJIC "
s'avère plus fiable et plus précise et qu'elle a même pu conduire à sous-estimer la consommation d'espace passée.
Ainsi,  les associations requérantes ne démontrent  pas que l'analyse exposée par les auteurs du plan dans le
rapport  de  présentation  serait  entachée  d'une  insuffisance  substantielle  susceptible  d'avoir  influé  sur  le  parti
d'aménagement retenu. Par suite, lesdites associations ne sont pas non plus fondées à soutenir que l'objectif chiffré
défini dans le projet d'aménagement et développement durables ne permettrait pas une réelle modération de la
consommation d'espace en méconnaissance de l'article L. 151-5 du code de l'urbanisme mentionné au point 35 du
présent arrêt.
En ce qui concerne l'évaluation des incidences des unités touristiques nouvelles :
43. L'article L. 414-4 du code de l'environnement dispose que :  "  I.  -  Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de
manière significative un site Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet
d'une  évaluation  de  leurs  incidences  au  regard  des  objectifs  de  conservation  du  site,  dénommée  ci-après  "
Evaluation des incidences Natura 2000 " : / 1° Les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes la
réalisation d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, sont applicables à leur réalisation
; / (...) / VI. - L'autorité chargée d'autoriser, d'approuver ou de recevoir la déclaration s'oppose à tout document de
planification, programme, projet, manifestation ou intervention si l'évaluation des incidences requise (...) n'a pas été
réalisée,  si  elle  se  révèle  insuffisante  ou  s'il  en  résulte  que  leur  réalisation  porterait  atteinte  aux  objectifs  de
conservation  d'un  site  Natura  2000.  /  VII.  -  Lorsqu'une  évaluation  conclut  à  une  atteinte  aux  objectifs  de
conservation d'un site Natura 2000 et en l'absence de solutions alternatives, l'autorité compétente peut donner son
accord  pour  des  raisons  impératives  d'intérêt  public  majeur.  Dans  ce  cas,  elle  s'assure  que  des  mesures
compensatoires sont prises pour maintenir la cohérence globale du réseau Natura 2000. (...). / VIII. - Lorsque le site
abrite un type d'habitat naturel ou une espèce prioritaires qui figurent, au titre de la protection renforcée dont ils
bénéficient, sur des listes arrêtées dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, l'accord mentionné au
VII  ne peut  être  donné que pour  des motifs  liés  à la  santé ou à la  sécurité  publique ou tirés des avantages
importants  procurés  à  l'environnement  ou,  après  avis  de  la  Commission  européenne,  pour  d'autres  raisons
impératives d'intérêt public majeur. ".
44. L'article R. 414-23 du même code mentionne que : " Le dossier d'évaluation des incidences Natura 2000 est
établi, s'il  s'agit d'un document de planification, par la personne publique responsable de son élaboration (...). /
Cette évaluation est proportionnée à l'importance du document ou de l'opération et aux enjeux de conservation des
habitats et des espèces en présence. / I. - Le dossier comprend dans tous les cas : / 1° Une présentation simplifiée
du document de planification (...) accompagnée d'une carte permettant de localiser l'espace terrestre ou marin sur
lequel il peut avoir des effets et les sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets ; (...) / 2° Un
exposé sommaire des raisons pour lesquelles le document (...) est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un

12 sur 21  



ou plusieurs sites Natura 2000 ; dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles
d'être affectés, compte tenu de la nature et de l'importance du document (...), de sa localisation dans un site Natura
2000 ou de la  distance qui  le  sépare du ou des sites  Natura  2000,  de la  topographie,  de  l'hydrographie,  du
fonctionnement  des  écosystèmes,  des  caractéristiques  du  ou  des  sites  Natura  2000  et  de  leurs  objectifs  de
conservation. / II.  - Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le
dossier  comprend  également  une  analyse  des  effets  temporaires  ou  permanents,  directs  ou  indirects,  que  le
document  de  planification  (...)  peut  avoir,  individuellement  ou  en  raison  de  ses  effets  cumulés,  sur  l'état  de
conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites. / III. - S'il résulte de
l'analyse mentionnée au II que le document (...) peut avoir des effets significatifs dommageables (...) sur l'état de
conservation  des  habitats  naturels  et  des  espèces  qui  ont  justifié  la  désignation  du  ou  des  sites,  le  dossier
comprend un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables. / IV. -
Lorsque,  malgré  les  mesures  prévues  au  III,  des  effets  significatifs  dommageables  subsistent  sur  l'état  de
conservation  des  habitats  naturels  et  des  espèces  qui  ont  justifié  la  désignation  du  ou  des  sites,  le  dossier
d'évaluation expose (...) : / 1° La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il
n'existe pas d'autre solution que celle retenue et les éléments qui permettent de justifier l'approbation du document
(...) dans les conditions prévues aux VII et VIII de l'article L. 414-4 ; / 2° La description des mesures envisagées
pour compenser les effets dommageables que les mesures prévues au III ci-dessus ne peuvent supprimer. (...) ".
S'agissant de l'unité touristique nouvelle de Porta :
45. Il ressort des pièces du dossier que le plan local d'urbanisme intercommunal en litige prévoit la création d'une
unité touristique nouvelle " locale ", au sens des dispositions du 2° de l'article L. 122-18 du code de l'urbanisme, sur
le territoire de la commune de Porta. Il ressort du rapport de présentation et de l'orientation d'aménagement et de
programmation relative à cette unité touristique nouvelle, nommée " Porte de France ", que le projet en cause porte
sur la réalisation d'une zone d'hébergements touristiques et hôteliers sur un site à l'état naturel d'une superficie de
2,84 hectares, permettant l'accueil de plus de trois cents personnes, à proximité immédiate de la station de ski
andorrane du Pas-de-la-Case. Les terrains concernés sont situés dans le périmètre de deux sites Natura 2000 : la
zone spéciale de conservation et la zone de protection spéciale " Capcir, Carlit, Campcardos ". La communauté de
communes a intégré au cahier n° 6 du rapport de présentation une " évaluation des incidences Natura 2000 "
portant sur cette unité touristique nouvelle. Il en ressort que le secteur se caractérise par la présence de zones
humides d'intérêt communautaire, à savoir, d'une part, des tourbières hautes actives et des formations herbeuses à
nardus riches en espèces sur substrats siliceux, lesquelles sont reconnues comme habitats naturels prioritaires, et,
d'autre  part,  des  bas-marais  acides.  Le  secteur  litigieux  est  également  concerné  par  l'existence  de  milieux
favorables au damier de la Succise, lépidoptère protégé ayant notamment justifié la désignation du site Natura
2000.
46. Les auteurs du plan local d'urbanisme intercommunal indiquent que le périmètre de l'unité touristique nouvelle
de Porta a été délimité de manière à éviter les zones présentant les enjeux environnementaux les plus élevés. Il
ressort toutefois de la cartographie insérée dans l'évaluation environnementale que, si l'unité touristique nouvelle
n'empiète  pas  sur  les  zones  humides  identifiées  par  l'étude  naturaliste,  le  périmètre  retenu  est  en  bordure
immédiate de ces habitats naturels. Par suite et comme l'admettent au demeurant les auteurs du document, non
seulement la présence de petites surfaces d'habitats protégés ne peut être totalement exclue au sein même de ce
périmètre, mais la proximité immédiate du secteur urbanisable entraîne un risque réel d'incidences indirectes sur les
zones  humides  localisées  en  aval,  soit  par  drainage,  soit  par  concentration  d'eau,  en  cas  de  précipitations
significatives.  La  même  cartographie  révèle  par  ailleurs  que  le  périmètre  de  l'unité  en  litige  jouxte  un  lieu
d'observation ponctuelle de spécimens du damier de la Succise et qu'il empiète largement sur une zone d'habitat
avéré des imagos de cette espèce. Dans le contexte sensible ainsi décrit, l'évaluation environnementale ne prévoit
aucune mesure de réduction ou de compensation des impacts résiduels, mais se borne à renvoyer à la réalisation
d'études et évaluations ultérieures, au stade de la mise en œuvre des projets opérationnels, pour compléter les
inventaires  naturalistes,  justifier  de  l'absence  d'impacts  significatifs  sur  les  habitats,  les  espèces  et  les  zones
humides et déterminer les mesures de réduction ou de compensation nécessaires à la préservation de ces derniers.
En procédant de la sorte et ainsi que l'avaient d'ailleurs souligné tant le préfet des Pyrénées-Orientales que la
mission régionale d'autorité environnementale d'Occitanie et le commissaire enquêteur dans leurs avis respectifs
sur le projet de plan, la communauté de communes Pyrénées-Cerdagne n'a pas réalisé une évaluation suffisante
des incidences de l'unité touristique nouvelle de Porta sur les sites Natura 2000 " Capcir, Carlit, Campcardos " et a,
par  conséquent,  méconnu les  exigences  prévues  par  les  articles  L.  414-4  et  R.  414-23  précités  du  code  de
l'environnement.
S'agissant de l'unité touristique nouvelle Err-Puigmal :
47.  Il  ressort  des  pièces  du  dossier  que  le  plan  local  d'urbanisme  intercommunal  a  institué  une  autre  unité
touristique nouvelle locale sur le territoire de la commune d'Err, pour permettre la reconversion du site de l'ancienne
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station de ski du Puigmal, laquelle a été fermée par arrêté préfectoral en 2014. Le projet consiste à aménager un "
parc de loisirs d'altitude " proposant des activités de plein air " quatre saisons " en conservant les bâtiments de
l'ancienne station de ski ainsi qu'une partie des remontées mécaniques. Il est également projeté de mettre en place
une vingtaine d'hébergements légers de loisirs de type " habitats insolites " dans quatre secteurs classés en zone
1AUL, représentant une surface totale de 1,24 hectare. Le rapport de présentation mentionne en son cahier n° 6
que le plan local d'urbanisme intercommunal ne prévoirait aucun projet à l'intérieur du site Natura 2000 " Massif du
Puigmal  -  Carança  ".  Les  auteurs  du  document  n'ont  par  ailleurs  identifié  aucun  impact  potentiel  de  l'unité
touristique nouvelle Err-Puigmal sur les objectifs de conservation de ce site et se sont donc abstenus de réaliser
une évaluation spécifique au titre de la législation " Natura 2000 " pour cette unité. Il ressort toutefois du même
rapport  de  présentation,  rapproché  du  schéma d'aménagement  de  la  zone,  que  si  les  quatre  secteurs  1AUL
destinés à recevoir de nouveaux bâtiments ne se situent pas dans l'emprise du site Natura 2000 sus-évoqué, une
partie du périmètre de l'unité touristique nouvelle est en revanche incluse dans cette emprise, à savoir sa partie sud-
ouest sur laquelle sont notamment projetés le réaménagement d'un ancien poste de secours et la remise en service
de remontées mécaniques pour la pratique d'activités " free-ride ". Dans ces conditions et alors que l'évaluation
environnementale mentionne elle-même que l'opération est susceptible de perturber plusieurs espèces animales
patrimoniales ayant justifié la désignation du site au titre du réseau Natura 2000, la communauté de communes
intimée n'a pu régulièrement se dispenser de la réalisation d'une évaluation des incidences Natura 2000 concernant
l'unité en litige.
48.  Le rapport  de présentation indique également  que l'unité  touristique nouvelle  Err-Puigmal  s'inscrit  dans le
périmètre des plans nationaux d'actions concernant le grand tétras, l'aigle royal, le vautour percnoptère, le gypaète
barbu et le vautour fauve. L'unité en cause se situe en outre au sein de la zone naturelle d'inventaire écologique,
faunistique et floristique de type 1 " Haute vallée d'Err " présentant, selon l'avis de l'autorité préfectorale, des enjeux
pour  les  espèces  végétales  et  l'avifaune.  Si  la  communauté  de  communes  relève  que  les  impacts  de  l'unité
touristique nouvelle seront réduits par rapport  à ceux de l'ancienne station de ski  en raison du démontage de
plusieurs  remontées mécaniques et  de la  limitation du stationnement  sur  le  site,  il  n'en reste pas moins que,
nonobstant la particulière sensibilité écologique du site, la partie du rapport de présentation relative à l'évaluation
environnementale  se  borne  à  renvoyer  à  la  réalisation  d'études  ultérieures  pour  préciser  les  inventaires,  les
incidences et les mesures nécessaires. Dès lors et ainsi que l'avaient d'ailleurs estimé le préfet des Pyrénées-
Orientales et la mission régionale d'autorité environnementale d'Occitanie, l'unité touristique nouvelle Err-Puigmal
ne peut être regardée comme ayant fait l'objet d'une évaluation environnementale suffisante au regard de l'article R.
151-3 du code de l'urbanisme cité au point 36.
En ce qui concerne la législation relative aux zones de montagne :
49. En premier lieu, le moyen tiré de ce que le tribunal administratif de Montpellier aurait commis une erreur de droit
en répondant aux moyens tirés de la méconnaissance de la loi " montagne " par le document d'urbanisme en litige
relève de l'office du juge de cassation et non du juge d'appel, auquel il revient seulement de statuer, dans le cadre
de l'effet dévolutif de l'appel, sur la légalité de la délibération du 19 décembre 2019 adoptant ce document.
50. En deuxième lieu,  aux termes de l'article L.  122-10 du code de l'urbanisme :  "  Les terres nécessaires au
maintien et  au développement des activités agricoles,  pastorales et  forestières,  en particulier  les terres qui  se
situent dans les fonds de vallée, sont préservées. La nécessité de préserver ces terres s'apprécie au regard de leur
rôle et de leur place dans les systèmes d'exploitation locaux. Sont également pris en compte leur situation par
rapport au siège de l'exploitation, leur relief, leur pente et leur exposition. ". Les dispositions précitées ne sauraient
être regardées comme interdisant de classer des parcelles agricoles dans des zones réservées à des activités
autres que l'agriculture, mais impliquent de n'admettre l'urbanisation de telles parcelles que pour satisfaire des
besoins justifiés et  dans une mesure compatible avec le maintien et  le développement des activités agricoles,
pastorales et forestières.
51. D'une part,  il  résulte de ce qui a été exposé aux points 37 et 38 du présent arrêt que la communauté de
communes Pyrénées-Cerdagne a suffisamment justifié des besoins fonciers liés à ses prévisions démographiques
en tenant compte du potentiel de densification existant dans le tissu urbain de ses communes membres. D'autre
part, ainsi qu'il a été indiqué précédemment, le plan local d'urbanisme intercommunal réduit la superficie des zones
urbaines et à urbaniser de plus de 300 hectares par rapport aux anciens documents d'urbanisme communaux dont
près de 180 hectares au bénéfice d'un classement en zone agricole et le surplus au bénéfice de la zone naturelle
au sein de laquelle l'activité agricole peut être pratiquée. Le tableau récapitulatif  des surfaces contenu dans le
rapport de présentation confirme d'ailleurs que les zones agricoles et naturelles représentent plus de 97 % du
territoire intercommunal. S'il est vrai qu'une part non négligeable des zones à urbaniser empiète sur des espaces
agricoles localisés à proximité des bourgs et villages, les auteurs du plan ont pris en compte les enjeux agricoles
pour délimiter ces zones et ont prévu des dispositions dans le règlement et les orientations d'aménagement et de
programmation pour préserver l'interface entre les espaces urbains et agricoles. De surcroît, une partie des zones à
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urbaniser a été classée en zone 2AU et verra son ouverture à l'urbanisation subordonnée à la mise en œuvre d'une
procédure ultérieure de révision ou de modification du plan, laquelle ne pourra intervenir que lorsque les zones
classées 1AU dans chaque commune seront remplies à hauteur de 80 %. En se bornant à lister une série de
terrains  agricoles  classés  en  zone  à  urbaniser  ou  concernés  par  les  orientations  d'aménagement  et  de
programmation, sans précisions concrètes sur leur rôle et leur place dans les systèmes d'exploitation locaux, les
associations requérantes ne démontrent pas que l'urbanisation projetée serait incompatible avec le maintien et le
développement des activités agricoles sur le territoire couvert par le plan. Par suite et alors d'ailleurs que tant la
chambre d'agriculture des Pyrénées-Orientales que l'Institut national de l'origine et de la qualité ont émis des avis
favorables sur le projet de plan arrêté, le moyen tiré du non-respect de l'article L. 122-10 du code de l'urbanisme
doit être écarté.
52. En troisième lieu, selon l'article L. 122-5 du code de l'urbanisme : " L'urbanisation se réalise en continuité avec
les bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants, sous réserve de
l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension limitée des constructions existantes,
ainsi que de la construction d'annexes, de taille limitée, à ces constructions, et de la réalisation d'installations ou
d'équipements publics incompatibles avec le voisinage des zones habitées. ". Selon l'article L. 122-5-1 du même
code : " Le principe de continuité s'apprécie au regard des caractéristiques locales de l'habitat traditionnel, des
constructions implantées et de l'existence de voies et réseaux. ". L'article L. 122-3 de ce code dispose toutefois que
: " Les installations et ouvrages nécessaires (...) aux services publics autres que les remontées mécaniques ne sont
pas  soumis  aux  dispositions  de  la  présente  section  si  leur  localisation  dans  ces  espaces  correspond  à  une
nécessité technique impérative (...). ". Et aux termes de l'article L. 122-7 du même code : " Les dispositions de
l'article L. 122-5 ne s'appliquent pas lorsque le plan local d'urbanisme (...) comporte une étude justifiant, en fonction
des  spécificités  locales,  qu'une  urbanisation  qui  n'est  pas  située  en  continuité  de  l'urbanisation  existante  est
compatible avec le respect des objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et forestières et avec la
préservation des paysages et  milieux caractéristiques du patrimoine naturel  prévus aux articles L.  122-9 et  L.
122-10  ainsi  qu'avec  la  protection  contre  les  risques  naturels.  L'étude est  soumise  à  l'avis  de  la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites. Le plan local d'urbanisme (...) délimite alors les zones à
urbaniser dans le respect des conclusions de cette étude. (...) ".
53.  D'une part,  il  ressort  des  pièces du dossier  que la  zone 1AU "  Pla  de Latour  "  prévue par  le  plan local
d'urbanisme intercommunal en litige sur le territoire de la commune de Latour-de-Carol est limitrophe de plusieurs
parcelles bâties sur ses côtés sud et est et que l'orientation d'aménagement et de programmation relative à cette
zone impose un phasage de l'urbanisation de l'est vers l'ouest pour satisfaire à l'exigence de continuité prévue par
l'article L.  122-5 précité du code de l'urbanisme. La zone 2AU " Pla de Font Frède " créée dans cette même
commune jouxte des terrains bâtis à l'est  et  au sud-est.  De même, les deux zones 2AU prévues à Egat sont
limitrophes de parcelles bâties au sud. Tant la zone 2AU " Sobre Cases " à Saillagouse, sur sa limite sud, que
l'extension de la zone UB "  Les Escaldes "  à Dorres,  sur sa limite ouest,  respectent  également l'exigence de
continuité. Il suit de là que le moyen tiré de la méconnaissance de l'article L. 122-5 du code de l'urbanisme n'est pas
fondé s'agissant de l'ensemble de ces zones. Enfin, si  les associations requérantes soutiennent que ce même
article  ne serait  pas respecté dans la  commune de Sainte-Léocadie,  leurs  écritures ne précisent  pas la  zone
concernée et ne permettent donc pas d'apprécier la pertinence de cette critique.
54.  D'autre part,  l'article L.  122-3 précité du code de l'urbanisme permet notamment à l'autorité administrative
compétente de déroger au principe de continuité de l'urbanisation pour la réalisation des installations et ouvrages
nécessaires aux services publics. En l'espèce, si les auteurs du plan local d'urbanisme intercommunal ont créé sur
le territoire de la commune de Bourg-Madame un secteur UBep situé en discontinuité de l'urbanisation existante, il
ressort  précisément  du  règlement  de  ce  plan  que seuls  pourront  être  autorisées dans les  secteurs  UBep les
constructions et installations relevant de la destination " équipements d'intérêt collectif et services publics ". Par
suite,  la  création  du  secteur  UBep  de  Bourg-Madame  ne  méconnaît  pas  les  dispositions  précitées.  Si  les
associations appelantes soutiennent en outre que le centre de secours et d'incendie implanté dans ledit secteur
UBep ne répondrait  pas à la condition de nécessité technique impérative prévue à l'article L.  122-3,  une telle
circonstance, à la supposer même avérée, reste sans incidence sur la légalité du zonage retenu par le plan en litige.
55. Enfin, l'article L. 122-7 précité du code de l'urbanisme autorise les auteurs d'un plan local d'urbanisme à déroger
au principe de continuité mentionné à l'article L. 122-5 du même code lorsqu'une étude spécifique a été réalisée
pour justifier de la compatibilité d'une implantation en discontinuité avec le respect des objectifs prévus par les
articles L. 122-9 et L. 122-10, ainsi qu'avec la protection contre les risques naturels. En l'espèce, s'il est vrai que la
zone à vocation économique 1AUE " Le Sègre ", instituée sur le territoire des communes de Saillagouse et Err, ne
se situe pas en continuité des zones habitées existantes, l'établissement public de coopération intercommunale a
justifié de ce que la mise en place de cette zone a fait l'objet d'une étude au titre de l'article L. 122-7 du code de
l'urbanisme, laquelle a été soumise à l'avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des
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sites. Les associations requérantes ne contestant ni les conclusions de cette étude, ni le respect de ces conclusions
par le plan en litige, l'illégalité de la création de la zone 1AUE " le Sègre " n'est pas établie.

En ce qui concerne la compatibilité du plan avec les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 et L. 101-2 du code
de l'urbanisme :
56. L'article L. 101-1 du code de l'urbanisme énonce que : " Le territoire français est le patrimoine commun de la
nation. / Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences. /
En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions et leurs décisions
d'utilisation de l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie. ". L'article L. 101-2 du même code, dans sa
rédaction alors en vigueur, mentionne que : " Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des
collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : / 1° L'équilibre entre : / a) Les
populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; / b) Le renouvellement urbain, le développement urbain
maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre
l'étalement urbain ; / c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux
activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; / (...) / e) Les besoins
en matière de mobilité ; / 2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; / 3° La
diversité  des  fonctions  urbaines  et  rurales  et  la  mixité  sociale  dans  l'habitat,  en  prévoyant  des  capacités  de
construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs
de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général
ainsi  que d'équipements publics et  d'équipement commercial,  en tenant  compte en particulier  des objectifs  de
répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, de diminution des obligations
de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; / 4°
La sécurité et  la  salubrité  publiques ;  /  (...)  /  7°  La lutte contre le changement climatique et  l'adaptation à ce
changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre ; / (...) ". Le juge exerce un contrôle de simple
compatibilité du plan local d'urbanisme au regard des objectifs visés par les dispositions précitées en se plaçant au
niveau de l'ensemble du territoire couvert par ledit plan.
57. D'une part,  il  résulte de ce qui a été exposé aux points 37 et 38 du présent arrêt que la communauté de
communes Pyrénées-Cerdagne a suffisamment justifié des besoins fonciers liés à ses prévisions démographiques
en tenant compte du potentiel de densification existant dans le tissu urbain de ses communes membres. Il résulte
également de ce qui a été indiqué aux points 39, 40 et 51 que les auteurs du plan local d'urbanisme intercommunal
ont pris en considération les enjeux agricoles et environnementaux pour déterminer les zones à urbaniser. D'autre
part, il ressort du rapport de présentation que le parti d'urbanisme retenu repose sur l'hypothèse d'une hausse de la
densité de logements par hectare par rapport à la période antérieure et que les règles relatives à l'implantation des
bâtiments ont été assouplies dans cette perspective. Il ressort du même rapport que la communauté de communes
a prévu un ralentissement du rythme de la production de résidences secondaires et qu'elle a privilégié l'ouverture à
l'urbanisation de zones maîtrisées par les communes pour y permettre des opérations d'aménagement publiques
dans un but de mixité sociale. Le règlement du plan autorise par ailleurs la mixité fonctionnelle dans les zones à
urbaniser contrairement à ce que soutiennent les associations requérantes. Le plan intègre également des mesures
tendant  à  la  protection  des  entrées  de  ville,  la  préservation  du  patrimoine  historique  et  la  maîtrise  des
déplacements. Enfin, ainsi qu'il  a été dit  au point 37, la communauté de communes a pris en considération la
situation du marché immobilier dans les zones frontalières et la seule circonstance qu'elle n'aurait pas suffisamment
tenu compte de la situation de saturation de la station d'épuration de Puigcerda ne saurait révéler à elle seule une
incompatibilité du plan local d'urbanisme intercommunal avec les principes et objectifs énoncés par les articles L.
101-1  et  L.  101-2  du  code  de  l'urbanisme.  Dans  ces  conditions,  les  moyens  invoqués  sur  le  fondement  des
dispositions de ces deux articles doivent être écartés.
En ce qui concerne la cohérence du règlement et des orientations d'aménagement et de programmation avec le
projet d'aménagement et de développement durables :
58.  L'article  L.  151-8 du code de l'urbanisme dispose que :  "  Le règlement  fixe,  en cohérence avec le  projet
d'aménagement  et  de  développement  durables,  les  règles  générales  et  les  servitudes  d'utilisation  des  sols
permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3. ". L'article L. 151-6 du même code
mentionne que : " Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet
d'aménagement  et  de  développement  durables,  des  dispositions  portant  sur  l'aménagement,  l'habitat,  les
transports,  les  déplacements  et,  en  zone de montagne,  les  unités  touristiques  nouvelles.  ".  Pour  apprécier  la
cohérence ainsi exigée entre le règlement et les orientations d'aménagement et de programmation, d'une part, et le
projet d'aménagement et de développement durables, d'autre part, il appartient au juge administratif de rechercher,
dans le cadre d'une analyse globale le conduisant à se placer à l'échelle du territoire couvert par le plan, si les
dispositions en cause ne contrarient pas les orientations générales et objectifs fixés par le projet d'aménagement et
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de  développement  durables,  compte  tenu  de  leur  degré  de  précision.  Ainsi,  l'inadéquation  d'une  disposition
particulière à une orientation générale ou un objectif du projet d'aménagement et de développement durables ne
suffit pas nécessairement, compte tenu de l'existence des autres orientations et objectifs de ce projet, à caractériser
une incohérence avec ledit projet.
59.  D'une part,  le  règlement  du  plan  local  d'urbanisme intercommunal  en  litige  prévoit  la  mise  en place d'un
emplacement réservé pour l'accès à l'hôpital transfrontalier de Puigcerda, satisfaisant ainsi à l'objectif 1.2 du projet
d'aménagement et  de développement durables.  Le même règlement  comporte des prescriptions concernant  le
stationnement des vélos, tandis que les orientations d'aménagement et de programmation prévoient la création de
pistes cyclables, répondant ainsi  à l'objectif  1.5 de ce même projet visant à promouvoir  le développement des
modes de déplacement doux. D'autre part, pour les mêmes motifs que ceux mentionnés au point 57, le règlement et
les  orientations  d'aménagement  et  de  programmation  ne  contrarient  pas  les  objectifs  2.2  et  10.1  du  projet
d'aménagement et de développement durables relatifs à la mixité sociale et fonctionnelle. Pour les mêmes motifs
que ceux énoncés aux points 40 et 51, ils ne contrarient pas davantage l'objectif 5.3 de ce même projet tendant à la
minimisation des impacts de l'urbanisation sur l'activité et les espaces agricoles. Si les associations requérantes
relèvent par ailleurs que le plan local d'urbanisme intercommunal autorise l'extension d'un hameau sur le territoire
de la commune de Llo, le seul constat de cette extension ponctuelle portant sur une superficie de 0,22 hectare ne
saurait  suffire  pour  établir  une incohérence avec  l'objectif  7.1  du  projet  d'aménagement  et  de  développement
durables relatif à la maîtrise de l'urbanisation des hameaux. De la même manière, la seule invocation des impacts
potentiels de la création d'une zone 1AU à Latour-de-Carol sur des prairies situées au sein d'une zone naturelle
d'inventaire écologique, faunistique et floristique n'est pas de nature à caractériser une inadéquation avec l'objectif 9
concernant  la  préservation  des  continuités  écologiques  et  de  la  biodiversité.  Dès  lors,  le  règlement  et  les
orientations d'aménagement et de programmation ne sont pas incohérents avec le projet d'aménagement et de
développement durables.
En ce qui concerne la compatibilité du plan local d'urbanisme intercommunal avec la charte du Parc naturel régional
des Pyrénées-Catalanes :
60. Selon l'article L. 331-1 du code de l'environnement dans sa version applicable au litige : " I. - Un parc naturel
régional peut être créé sur un territoire dont le patrimoine naturel et culturel ainsi que les paysages présentent un
intérêt particulier. (...) / II. - La charte constitue le projet du parc naturel régional. Elle comprend : / 1° Un rapport
déterminant les orientations de protection, de mise en valeur et de développement, notamment les objectifs de
qualité paysagère définis à l'article L. 350-1 C, ainsi que les mesures permettant de les mettre en œuvre et les
engagements correspondants ; / 2° Un plan, élaboré à partir d'un inventaire du patrimoine, indiquant les différentes
zones du parc et leur vocation ; / (...) / V. - L'Etat et les collectivités territoriales ainsi que les établissements publics
de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  ayant  approuvé  la  charte  appliquent  les  orientations  et  les
mesures de la charte dans l'exercice de leurs compétences sur le territoire du parc. Ils assurent, en conséquence, la
cohérence de leurs actions et des moyens qu'ils y consacrent, ainsi que, de manière périodique, l'évaluation de la
mise en œuvre de la charte et le suivi de l'évolution du territoire. (...) Les schémas de cohérence territoriale, les
schémas de secteurs, les plans locaux d'urbanisme et les documents d'urbanisme en tenant lieu ainsi  que les
cartes communales doivent être compatibles avec les chartes dans les conditions fixées aux articles L. 131-1 et L.
131-7 du code de l'urbanisme. / (...) ". Aux termes de l'article L. 131-1 du code de l'urbanisme : " Les schémas de
cohérence territoriale sont compatibles avec : / (...) / 6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article
L. 333-1 du code de l'environnement ; / (...) ". Et aux termes de l'article L. 131-7 du même code : " En l'absence de
schéma  de  cohérence  territoriale,  les  plans  locaux  d'urbanisme,  les  documents  en  tenant  lieu  et  les  cartes
communales sont compatibles, s'il y a lieu, avec les documents énumérés aux 1° à 10° de l'article L. 131-1 (...). /
(...) ".
61. La communauté de communes Pyrénées-Cerdagne est incluse dans le périmètre du Parc naturel régional des
Pyrénées-Catalanes dont la charte a été approuvée par un décret du 21 août 2014. Dans le cadre de son objectif
1.1.6.c visant à préserver les structures paysagères, ladite charte prévoit de maintenir des " coupures d'urbanisation
" en préservant des espaces non bâtis entre les villages. Il ressort à cet égard des pièces du dossier, notamment de
l'annexe au recours gracieux évoqué au point 25, que la zone 2AU " Corrovira " à Egat ne dépasse pas la limite
matérialisée  sur  le  plan  de  la  charte,  tandis  que  la  zone  UB "  Les  Escaldes  "  à  Dorres  n'empiète  que  très
légèrement sur la limite indiquée. Dans le cadre de ce même objectif 1.1.6.c, la charte préconise également de
stopper l'urbanisation linéaire le long des voies. En se bornant à se référer sur ce point aux avis du préfet et de
l'autorité  environnementale  et  à  lister  une  série  de  secteurs  sans  assortir  cette  énumération  de  la  moindre
argumentation, les associations appelantes ne démontrent pas que le document approuvé serait incompatible avec
la mesure ainsi prévue par la charte, alors que le rapport de présentation précise que plusieurs zones à urbaniser
situées le long des voies ont été supprimées et que les orientations d'aménagement et de programmation incluent
des mesures spécifiques pour le traitement paysager des entrées de villages.
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62. Il a été mentionné précédemment que le plan local d'urbanisme intercommunal prévoyait une hausse de la
densité de logements par hectare, qu'il  prenait en considération le potentiel de densification des tissus urbains
existants et qu'il se fondait sur une hypothèse de réduction de la consommation d'espace de 20 % par rapport à la
période antérieure, tout en projetant un ralentissement du rythme de production de résidences secondaires. Les
auteurs  du  plan  se  sont  ainsi  inscrits  dans  les  orientations  fixées  par  la  charte  du  Parc  naturel  régional  des
Pyrénées-Catalanes  sur  ces  points  et  en  particulier  dans  ses  objectifs  1.2.3.b  et  3.1.1.b  invoqués  par  les
associations  appelantes.  La  communauté  de  communes  Pyrénées-Cerdagne  s'est  enfin  approprié  la  mesure
préconisée par la charte du parc consistant à n'ouvrir de nouvelles zones à l'urbanisation que lorsque les zones à
urbaniser déjà ouvertes auront atteint un taux de remplissage de 80 %. Eu égard à l'ensemble des éléments qui
précèdent et alors que le projet de plan local d'urbanisme intercommunal a d'ailleurs fait l'objet d'un avis favorable
du syndicat mixte en charge de la gestion du Parc naturel régional le 23 août 2019, le moyen tiré de ce que le plan
litigieux serait incompatible avec la charte régissant ce parc doit être écarté.
En ce qui concerne le zonage retenu pour la centrale solaire de Llo :
63. L'article L. 151-9 du code de l'urbanisme prévoit que : " Le règlement délimite les zones urbaines ou à urbaniser
et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger. (...) ". Aux termes de l'article L. 151-11 du même code :
" I.  - Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut : /  1° Autoriser les constructions et
installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice
d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; / (...) ". L'article R. 151-24 du même code précise
que :  "  Les zones naturelles et  forestières sont  dites "  zones N ".  Peuvent  être  classés en zone naturelle  et
forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : / 1° Soit de la qualité des sites,
milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou
écologique ; / (...) / 3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; / (...) ".
64. Il appartient notamment aux auteurs d'un plan local d'urbanisme de déterminer le parti d'aménagement à retenir
pour le territoire concerné par le plan en tenant compte de la situation existante et des perspectives d'avenir et de
fixer en conséquence le zonage et les possibilités de construction. Ils ne sont pas liés, pour déterminer l'affectation
future des secteurs, par les modalités existantes d'utilisation des sols, dont ils peuvent prévoir la modification dans
l'intérêt de l'urbanisme. Ils peuvent en particulier être amenés, à cet effet, à classer en zone naturelle, pour les
motifs mentionnés à l'article R. 151-24 précité du code de l'urbanisme, un secteur qu'ils entendent soustraire, pour
l'avenir, à l'urbanisation. Leur appréciation sur ces points ne peut être censurée par le juge de l'excès de pouvoir
que lorsqu'elle est  fondée sur des faits matériellement inexacts ou lorsqu'elle se trouve entachée d'une erreur
manifeste.
65. Il ressort des pièces du dossier que la communauté de communes intimée a créé un secteur Ne, rattaché à la
zone naturelle, sur un ensemble de terrains situés à l'extrémité nord du territoire de la commune de Llo, supportant,
sur  une superficie  totale  de  41,56  hectares,  les  installations  d'une centrale  solaire  thermodynamique mise  en
service en septembre 2019. Les parcelles concernées se trouvent à plus d'un kilomètre du village de Llo, au sein
d'un très vaste secteur à caractère naturel composé de prairies cultivées et de parties boisées. Le secteur Ne
litigieux est limitrophe d'une zone naturelle située sur le territoire de la commune de Saillagouse sur son côté ouest
et s'ouvre sur ses trois autres côtés sur de larges espaces non bâtis classés en zone agricole, au sein desquels ont
été identifiés de nombreux éléments à protéger pour des motifs écologiques au titre de l'article L. 151-23 du code de
l'urbanisme.  La mise en place d'un zonage dédié à la  centrale solaire  de Llo  est  par  ailleurs  cohérente avec
l'orientation n° 6 du projet d'aménagement et de développement durables tendant à encourager la production et
l'utilisation des énergies renouvelables et en particulier avec son objectif  6.3, lequel mentionne la nécessité de
prendre en compte cet équipement existant. En outre, la circonstance que les parcelles en litige supportent les
installations de la centrale thermodynamique ne s'oppose pas par elle-même à leur classement en zone naturelle,
lequel peut valablement s'appliquer à des secteurs équipés, voire bâtis, en adéquation avec le parti d'aménagement
retenu.
66.  Le règlement du plan local  d'urbanisme intercommunal  applicable au secteur Ne ne comporte en l'espèce
aucune prescription contraire à l'article L. 151-11 précité du code de l'urbanisme et ses auteurs ont notamment pu y
autoriser légalement les constructions et installations liées et nécessaires à l'activité de la centrale solaire en cause,
laquelle doit être regardée comme un équipement collectif au sens de cet article, dès lors qu'elle contribue à la
satisfaction d'un besoin collectif en produisant de l'électricité revendue au public. Par ailleurs, si les associations
requérantes  soutiennent  que la  présence de la  centrale  serait  incompatible  avec l'activité  agricole  et  porterait
atteinte aux espaces naturels et aux paysages, l'argumentation présentée sur ces points revient à remettre en
cause la légalité des autorisations ayant permis la réalisation de cet équipement et reste sans incidence sur la
légalité du zonage retenu par le plan local d'urbanisme intercommunal. Dans ces conditions, le classement du site
de la centrale solaire de Llo en secteur Ne ne méconnaît pas l'article L. 151-11 du code de l'urbanisme et ne
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procède pas non plus d'une erreur manifeste d'appréciation au regard de l'article R. 151-24 du même code. Enfin,
les associations appelantes ne peuvent utilement soutenir que le secteur en litige aurait dû être classé en zone
urbaine dès lors qu'il revient seulement au juge de vérifier la légalité du zonage retenu et non pas d'apprécier si un
autre classement était possible.
En ce qui concerne le réseau d'assainissement des eaux usées :
67. L'article R. 151-20 du code de l'urbanisme dispose que : " Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ".
Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation. / Lorsque les voies
ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie
immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble
de cette zone et que des orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont
défini les conditions d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation
d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la
zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement. / Lorsque
les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la
périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter
dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision
du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone.
". Pour l'application de ces dispositions, seuls les voies et réseaux existants à la périphérie immédiate de la zone, et
non les travaux projetés, peuvent être pris en compte pour classer cette zone comme ouverte à l'urbanisation.
68. Il a été rappelé au point 21 du présent arrêt qu'un avis défavorable avait été rendu sur le projet de plan local
d'urbanisme intercommunal par le conseil comarcal de Cerdagne, le 5 septembre 2019, en sa qualité d'organisme
gestionnaire de la station d'épuration de Puigcerda, vers laquelle sont rejetées les eaux usées issues de neuf
communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale intimé. Il ressort notamment de cet
avis, versé aux débats par les associations requérantes, que la mise en service de la station d'épuration s'est
réalisée en 1996 sur la base d'un accord transfrontalier prévoyant que l'ouvrage traiterait les eaux usées provenant
des  communes  espagnoles  de  Puigcerda  et  Llivia  et  de  quatre  communes  membres  de  la  communauté  de
communes intimée. Les cinq autres communes aujourd'hui raccordées à la station d'épuration ne l'ont été qu'à
compter de l'année 2004, pour une période en principe provisoire, le temps que la partie française construise un
nouvel équipement sur son propre territoire. Il ressort en outre de l'avis émis par le conseil comarcal de Cerdagne
que l'ouvrage en service à Puigcerda enregistrait déjà en 2019 un taux de saturation moyen égal à 97,81 % avec
notamment un taux supérieur à 100 % pendant cinq mois sur douze. Les simulations réalisées par le service
technique  du  conseil  comarcal  montrent  par  ailleurs  que  la  prise  en  compte  de  la  population  supplémentaire
annoncée par la communauté de communes à l'échéance de son plan local d'urbanisme dans les neuf communes
concernées conduirait à porter le taux de saturation moyen à 100,24 % et à dépasser le seuil de 100 % pendant
sept mois sur douze. Le même avis précise que le surplus d'eaux usées est actuellement rejeté dans le milieu
naturel sans avoir fait l'objet d'un traitement complet, avec un risque évident d'impact sur l'environnement.
69. Dans les annexes sanitaires du plan local d'urbanisme intercommunal, telles que modifiées après l'enquête
publique  pour  tenir  compte  des  réserves  émises  sur  ce  point  par  les  personnes  publiques  associées,  la
communauté de communes Pyrénées-Cerdagne ne contredit pas les éléments de fait relatés dans l'avis du conseil
comarcal de Cerdagne, s'agissant tant de l'historique de la station d'épuration de Puigcerda que de son état de
saturation à la date de la délibération en litige.  Les annexes en cause mentionnent ainsi  explicitement que la
capacité de l'ouvrage est utilisée à 100 % en période de haute fréquentation et que ce dernier ne présente plus
aucune capacité de développement. La communauté de communes y précise seulement que les accords signés
lors de la création de la station en 1996 autorisaient les communes françaises à rejeter un volume maximum d'eaux
usées correspondant à 11 000 équivalents habitants et à 8 300 m3 par jour. Elle soutient à cet égard que le volume
d'eaux issu  de  ses  neuf  communes membres  n'excèderait  pas  à  ce  jour  le  maximum ainsi  déterminé,  lequel
resterait respecté en prenant en compte les populations attendues dans les zones 1AU créées par le plan litigieux
au sein  de ces neuf  communes.  La communauté de communes indique en outre  avoir  prévu des travaux de
rénovation de ses propres réseaux d'assainissement pour réduire la présence d'eaux parasites et rappelle avoir
institué dans son document d'urbanisme un emplacement réservé pour réaliser une nouvelle station d'épuration sur
le territoire de la commune A....
70. Les arguments ainsi invoqués par la communauté de communes ne sont toutefois pas de nature à remettre en
cause la réalité de l'état de saturation de la station d'épuration de Puigcerda à la date de la délibération en litige,
lequel suffit pour retenir que les neuf communes intéressées ne disposaient pas, à cette même date, d'un réseau
d'assainissement d'une capacité suffisante pour y raccorder les nouvelles zones à urbaniser 1AU, immédiatement
ouvertes  à  l'urbanisation,  instaurées par  le  plan  local  d'urbanisme intercommunal  sur  le  territoire  de ces  neuf
communes. Par suite, les associations requérantes sont fondées à soutenir qu'en approuvant la création de zones à
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urbaniser classées 1AU sur le territoire des communes de Dorres, Angoustrine-Villeneuve-les-Escaldes, Ur, Bourg-
Madame, A...,  Saillagouse, Llo,  Err et  Sainte-Léocadie, l'organe délibérant de la communauté de communes a
commis une erreur manifeste d'appréciation au regard de l'article R. 151-20 précité du code de l'urbanisme.
En ce qui concerne le détournement de pouvoir allégué :
71.  Il  ne  ressort  pas  des  pièces  du  dossier  que  la  communauté  de  communes  intimée  se  serait  livrée  aux
manœuvres invoquées par les associations requérantes dans leurs écritures de première instance s'agissant de la
méthode de comptabilisation des surfaces reclassées en zones naturelles et agricoles. Il n'en ressort pas davantage
que les maires de certaines communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale auraient
exercé une influence sur le contenu de la délibération litigieuse pour satisfaire leurs intérêts personnels ou ceux de
leurs proches. En conséquence, le détournement de pouvoir allégué n'est pas établi.
72. Il résulte de tout ce qui précède que seuls sont fondés les moyens, relevés aux points 46, 47, 48 et 70, tirés,
d'une part, de l'insuffisance de l'évaluation des incidences Natura 2000 s'agissant de l'unité touristique nouvelle de
Porta,  d'autre  part,  de  l'absence  d'évaluation  des  incidences  Natura  2000  et  de  l'insuffisance  de  l'évaluation
environnementale s'agissant de l'unité touristique nouvelle Err-Puigmal et, enfin, de l'erreur manifeste d'appréciation
entachant l'instauration de zones à urbaniser classées 1AU sur le territoire des communes de Dorres, Angoustrine-
Villeneuve-les-Escaldes, Ur, Bourg-Madame, A..., Saillagouse, Llo, Err et Sainte-Léocadie, raccordées à la station
d'épuration des eaux usées de Puigcerda.
Sur les conséquences des illégalités relevées :
73. L'article L. 600-9 du code de l'urbanisme mentionne que : " Si le juge administratif, saisi de conclusions dirigées
contre un schéma de cohérence territoriale, un plan local d'urbanisme ou une carte communale, estime, après avoir
constaté que les autres moyens ne sont pas fondés, qu'une illégalité entachant l'élaboration ou la révision de cet
acte est susceptible d'être régularisée, il peut, après avoir invité les parties à présenter leurs observations, surseoir
à statuer jusqu'à l'expiration du délai qu'il fixe pour cette régularisation et pendant lequel le document d'urbanisme
reste applicable (...). / (...) / Si, après avoir écarté les autres moyens, le juge administratif estime que le vice qu'il
relève affecte notamment un plan de secteur, le programme d'orientations et d'actions du plan local d'urbanisme ou
les  dispositions  relatives  à  l'habitat  ou aux transports  et  déplacements  des orientations d'aménagement  et  de
programmation, il peut limiter à cette partie la portée de l'annulation qu'il prononce. ".
74. Eu égard à la nature des illégalités retenues par le présent arrêt, telles que rappelées au point 72, il n'y a pas
lieu  de  surseoir  à  statuer  sur  la  présente  requête,  mais  seulement  de  limiter  aux  zones  concernées  par  ces
illégalités la portée de l'annulation prononcée. Il n'y a pas lieu, par ailleurs, de moduler les effets de cette annulation
partielle dans le temps.
75. Il résulte de l'ensemble de ce qui précède que les associations requérantes sont fondées à soutenir que c'est à
tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Montpellier a rejeté leur demande en tant qu'elle portait
sur la création des unités touristiques nouvelles de Porta et Err-Puigmal. Il en résulte également que les mêmes
associations sont fondées à demander l'annulation de la délibération et la décision en litige en tant que le plan local
d'urbanisme intercommunal  prévoit  l'instauration  de zones à  urbaniser  classées 1AU sur  le  territoire  des neuf
communes  raccordées  à  la  station  d'épuration  de  Puigcerda.  Il  s'ensuit  que  les  associations  requérantes  ne
pouvaient être regardées comme étant les parties perdantes en première instance et que c'est donc à tort que les
premiers juges ont mis à leur charge une somme de 1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice
administrative.
Sur les frais liés au litige d'appel :

76. Les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce que soit mise à la
charge des associations requérantes, lesquelles ne sont pas les parties perdantes dans la présente instance, la
somme demandée par la communauté de communes Pyrénées-Cerdagne au titre des frais non compris dans les
dépens. Dans les circonstances de l'espèce, il y a lieu de mettre à la charge de ladite communauté de communes
une somme globale de 2 000 euros à verser aux associations appelantes au titre de ces dispositions.
D E C I D E :
Article 1er : L'article 1er du jugement du tribunal administratif de Montpellier en date du 21 décembre 2021 est
annulé en tant qu'il statue sur les conclusions des associations requérantes relatives aux territoires des communes
de Dorres, Angoustrine-Villeneuve-les-Escaldes, Ur, Bourg-Madame, A..., Saillagouse, Llo, Err et Sainte-Léocadie
et aux unités touristiques nouvelles de Porta et Err-Puigmal.
Article 2 : L'article 2 du jugement du 21 décembre 2021 est annulé.
Article  3 :  La délibération adoptée par  le  conseil  communautaire de la  communauté de communes Pyrénées-
Cerdagne le 19 décembre 2019 et la décision prise par son président le 4 mai 2020 sont annulées en tant que le
plan local d'urbanisme intercommunal crée, d'une part, les unités touristiques nouvelles de Porta et Err-Puigmal et,
d'autre part,  les zones à urbaniser  1AU sur le  territoire des communes de Dorres,  Angoustrine-Villeneuve-les-
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Escaldes, Ur, Bourg-Madame, A..., Saillagouse, Llo, Err et Sainte-Léocadie.
Article 4 : La communauté de communes Pyrénées-Cerdagne versera une somme globale de 2 000 euros aux
associations requérantes au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.
Article 5 : Le surplus des conclusions présentées par les associations requérantes devant le tribunal administratif de
Montpellier, ainsi que le surplus de leurs conclusions d'appel, sont rejetés.
Article 6 : Les conclusions présentées par la communauté de communes Pyrénées-Cerdagne sur le fondement de
l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.
Article 7 : Le présent arrêt sera notifié à l'association Bien Vivre en Pyrénées Catalanes, première nommée, pour
les cinq associations requérantes, et à la communauté de communes Pyrénées-Cerdagne.
Copie en sera adressée au préfet des Pyrénées-Orientales et au commissaire enquêteur.
Délibéré après l'audience du 4 avril 2024, à laquelle siégeaient :
M. Chabert, président,
M. Haïli, président assesseur,
M. Jazeron, premier conseiller,
Rendu public par mise à disposition au greffe le 25 avril 2024.
Le rapporteur,
F. JazeronLe président,
D. Chabert
La greffière,
N. Baali
La  République  mande  et  ordonne  au  préfet  des  Pyrénées-Orientales,  en  ce  qui  le  concerne,  ou  à  tous
commissaires de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de
pourvoir à l'exécution du présent arrêt.
2
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